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53-714 du 9' aoilt 1953 sur la tes.. 
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(ArrU-é de promulgation n" 188..55/{'. 
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d'administration publique fixant leS 
condîti()J1.5 d'application de la loi du 
26 novembre 1952 Ielathe à l'organi
sation de 'a protection des végétaux 
dans le! territoires relevant du minis
tère de la France d'outre-mer. 
(Arr"~ de p.omnlpti... n~ 182-55/C. 
du 27 .eptemb.. 1955) .• . • 846 

Dét;rel n° 55-1236 portant règlement :: 
d'.administration Fublique pour l'ap_ 
plication an Togo et au Cameroun 
de la loi n" 049-956 du 16 juillet 
1949 sur les publications destinées à 
la ieunesae. modifiée par la loi n" 
Si-1190 du 29 novembre 19,')4. 
(Arr~té de pl'omulp,thu.~ n" 808-55/ 
C. du 7 ..,t.br. 1955),. . . . 846 

Arrêté interministériel modifiant Par
rêté dû :m septembre 1954 roncer
nant le!! dispositions l'elath-es à la 
betterave lIuçrière, au sucre et aux 
alcools de bettera,'es. et de tn~lasse# 
(Arr~té de promlilgation n~ 793.. 
55/C. du :l9 "pt......... 1955) • 851 

ArrêttS intermi.nistér1:t>l fixant ln Ùi\te 
. d~entrée en vili:ueur dan~ le:;ol terri 

toire~ d'outre-mer de!> dispositions de 

la loi nI> 53--13~6 du 31 décembre 

1953 tonrernnut Fiustitutiou du fonde 
commun de la recherche sdentifique 
..Potltl'{l-mer. (Arrêté de promulga
tion D~ 7~~/C. du 29 ~pt~mbre 
1955) 852 

l}éçret 	 n~ 55~J2,*2 portant règlement 
dtadministration publique ponr f'O~~ 

pIéter le décret n" 51-~_ du. ZJ ,"--. 
avril 1951 portaut fixation ~'Wtiltut 
particulier des admini5tr.!'l'te\ll'S'.,tje, la 
France d'oulre~lner~' (Al'ftté' d.pt'o-

Conseil de gouvernement 

Le Conseil de Gouvernement e8t composé de la 
manière suivan,~e : 

Le CommlSBair,e de la République - Président 
MM. - Kpodar Simon; 

Tiem Mama 
ChristGphe , 
Fia~o Emm8JIuel, 
Meatchi Idrissou Antoine; 
élus par l'Assemblée Tertitodale du Togo 
le 4: juillet 1955. 

~M. - Apédo-Amah Georges; 
Schneider Pierre; 
Folly Michel; 
R.P. Riegert, 

nommés par arrêté nO 629-55/AP. du 6 juillet 

1955 du Commissaire de 1. République au 

Togo. 
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B.ranche exploitation. 

a)-·B. C. T. R. et B. C. T. T. R. 

Abidjan téléplto
ne 

Bamako télépho
ne 

Conakry télépho
ne 

Douala télépho: 
ne 

Pointe- Noire té
léphone ' 

Tamatave télé
phone 

Bangui télépho
ne 

A. O. F. 

A. O. ~'. 

A O. F. 


Carneroun. 


A, E. }-. 

Madagascar. 

A. E. F_ 

Fort-Lamy télé
phone A. E. F. 

Libreville 	 télé
phone A. E. F. 

Yaoundé 	 télé
. j?hone Cameroun. 
Agboville télé

phone A. O. F. 
ThieE téléphone A. O. F. 

Abidjan 
Bamako 
Brazzaville 
Dakar 
Douala 
Tananarive 
Conakry 
Cotonou 
Lomé 
Saint-Louis 
Tamata""e 
Diego·Suare•. 
Majunga 
Niamey 
Tulear 
Yaoundé 
Bobo-Dioulasso 
Nouméa' 

Ouagadougou 
Pappeet" 
Ebolowa 

Bangui 
Fort-Lamv 
Libreville' 
Djibouti' 
Nossi-Bé 
Pointe- Noire 
Saint-Pierre 
An!alaha 
Ata" 
Batonri 
Garoua 
MainHran{l 
Maroua 
Manakar8 
Maoaniary 
M'orondawa 
Moroni 
J\'Gaoulldere 
POl t-Etienllf? 

A. 0 F. 
A. O. F. 
A. E. F. 
A. O. F. 
Call1e]"()un. 

Madagascar. 
A. O. }<'. 
A. 	O. F. 
Togo.

A. O. F. 
Madagascar. 
Madagasear. 
Madagascar. 

A. O. F. 
Madagascar. 

Cameroun. 
A. O. J'. 

Nouvelle-

CalédQnie. 

A. O. F. 
Océanie. 

Cameroun. 


b) B. C. 

A. E. F. 

A. E. F. 

A. E. F. 

Somalis. 


Madagascar. 

A B. F. 

1\ladagascar. 
A. O. F. 

Cau}!Croull. 

Can",roull. 


Madagasca,· . 
Cameroun. 

Madagascar. 
Madagascar. 
Madagascar. 
Madagascar. 

Cameroun. 
A. 0, F. 

Hors classe. 
Hors classe. 
HOrE clallSC. 
Hors classe. 
Hore classe~ 
Hors classe. 
1re classe. 
1re classe. 
1re c1a&Se. 
},e classe. 
1re classe. 
2< classe. 
2e Ch",se. 
2e classe. 

. 2' classe. 

:le classe. 


3< classe, 1re catégorie 

3e classe, 1te catégorie. 

3e classe. 1re catégorie. 
3e classe, 1re catégorie. 
3' classe, 2(' catégorie 

R. 


2<' classe. 

2e classe. 

2e classe. 


3e classe, 1re catégorie 

3e classe. 1 re catégorie. 

;}e classe, 1Te catégorie. 

3e clas"", 1re catégQrie. 

:3e classe. 2- catégorie 

3; classe, 2e catégorie 

3e-.classe, 2·' catégorie 

3e clas.~, 2e catégorie" 

3e classe, 2e catégorie 

3e classe, 2' catégorie' 

3. clasSe, :.l' catégorie 
3e classe, :le catégorie' 
;:y; classe; 2c catégorie 
:1e dosse, 2e catégorie 
3e classe, 2(' catégorie 
3e t,lasse. 2e catégorie 

c) Centrau" téléphoniques. 

Branche technique. 

a) Stations d'émissi<m et de rectpti()JI. 


Ahidj'an (Binger
vil e) .. 

Brazzaville 
Dakar, (cen Ire 

émetteur) 
Tananarive (An

tanimena-Tsia
zQmpal1 iry) 

Bamako 
Dakar (centre de 

oontrôle et de 
réception) 

Douala 
Bangui 
Bouaké 
Conakry 
Cotonou 
"'OI·t-Lamy 
Libreville' 
Majunga' 
Niatnev 
Tamatav.c 
Boho-Dioulasso 
Diego-Suarez 
Gagnoa, 
Kankan 
Ouagadougou 
P{}inte-Noire 
Tulear 
Yaoundé 
Ziguinchor 
zinder 
Dzaoudzi 
Fianarantsoa 
Forl' Dauphin 
Gao 
Ka,es 
LO;~H~ 
Mali 
Mopti 
Saint-Louis 
Tombouctou 

A. O. "'. 
A. E. F. 

A. O. F. 

Madagascar. 
A. O. F. 

A, O. F. 
Canleroull~ 
A. E. F. 
A. O. F. 
A. O. F. 
A. O. J'. 
A. E. "'. 
A. K F. 

MadagllsLBI' . 
A. O. J.'. 

Madagascar. 
A. O. F. 

Madagascar. 
A. O. F. 
A. O. F. 
A. O. F. 
A. E. F. 

Madagasca,' . 
Cameroun. 
A. O. }<'. 
A. O. F. 

Madagascar. 
Madagascar. 
Madagascar. 

A. O. I!'. 
A. O. F. 
Tngo. 

A. O. F. 
A. O. l". 
A. O. F. 
A. O. F. 

3e classe, 1" catégorie.; 

3< classe, 1ce catégorie. 

3e classe, 1re catégorie 

3e classe, 2' catégorie 
3e'c1asse, 2e catégorie' 

,• 
Hors cI...se. 

Hors classe. 


Hors claSse. 

Hors daS5C. 

1re classe. 


1rl:' claESe. 

1re dasse. 

2e classe. 

2e classe. 

2c classe. 

2< classe. 

2e classe. 

:le clas,",. 

2e c1assc. 

2e classe. 

2e classe. 


3e classe, 1,e catégorie .. 
3e classe, 1re catégorie. ~ 
3e classe, 1,e catégorie 
3e classe, 1re catégorie 
3e classe. 1re eatégorÎc<1' 
:ie cla_, 1'" catégorie. 
3,· classe. l,'e catégorie 
:3e elasse, l"" catégnrie. 
3e claS!iC, 1,!' catégorie 
3e classe. l tt catégori"'· 
Je classe, 2< catégorie 
3e t·lasse~ 2t; catégorie 
3e dasse, :le catégorie 
:3, dasse, 2e catégorie 
3e dasse, 2" catégorie 
:1< classe, 2< catégorij,' 
3' classe, 2' catégorie 
3e classe} 2(1 catégori~ 
3< classe, 2' catégorie 
3' classe, 2e catégorie 

1re <.'lasse. 

2' classe. 

2e classe. 

2e classe. 

2e classe. 

2e classe. 

l,; Centraux téléphoniques aufomatiques 

Hors da'!SC. A. O. F. Dakar 
lIe classe~A. E. I!'.Brazzaville leccla_.Madagascar.Tananarive 
3e èlasse.A. O. F.Cotonou 
3e classe.A. O. F. l'orto-Novu 

, .' 

/ 
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CI Ateliers, laboratoires, secteurs, etc. 

Tananarh'~ atelier IMad"ïa5car.. 1re classe. 
Brazzaville alelier A. . F. . 2' l'lasse. 
,Garoua seeteur 

radio 21! dasse.Cameroun.. 
Balouri sceieur 

radio Cameroun. ;je classe, 1H' catégorie. 
Douala alelier CamerQuiJ. :i'<: classe, 1rt' catégorie. 
Lare se,·tcu,' ,'adio A. O. F. 3"d.5"". 1'" catégorie. , 
Maroua secteur 

radio Cameroun. ;~ dassc. 11,e catégorie 
Ngaoullderc 5:"(' 

tcUI' radio Cameroun. 3e cl.sse. 1ri: catégorie. 
, N'Zerekorc sc('

teur radio A, O. F. :~, dasse. 1Y\' catégorie 
Parakou SCeteul' 

radie A. O. F. ;~t' classe, 1"(' catégorie 
BrazzaYÎl!c labo

ratoire l'adb A. E. }'. :11.:' dns3e, 2e catégorie 
Kaolack ""cleur 

fil 
Segou secteur fil 

'\. O. F. 
A. O. F. 

13e classe, 
;jt' e1assc. 

:le catégorie 
2e catégorie' 

Ealrc:prisc:& de. T. P. cl bâU....t. 

ARRETE IV" 7S:1-5.ïC, du 27 s"I,lcmbrr 19.;.; pro
mulguant au Togo lé décret Il'' j;;-1I9:! du ,j "'ptem

oro J95,j. 

LE (;Ol VER·'œt R nE L~ FnÂ~(;E 1)'Ol 'fRE-I\'J Elt 

CUEV.1LIER DI! LA. LÉGION O'llO!'i"'El~R, 

CO~L\llS5.\lRE nE LA H"f,pl: BLlQl"J;<; Al' TO<iO, 

\'u le décret du 23 mar~ 19'21 rléterminant les attributions 
et les pouyoir$ du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 ianvier 1946 portant réorganiSittiou 
adtniuisuati ....e du territoire du Togo et création à'as~mbJt!,e!l 
représentah"cs j 

Yu le décret du Ht avrH 1924: sur le mode rie promulgation 
et de publ1('dt10n ries ,textes r(-glementnirc$ au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PR.E~UE.K. - Est .promulgué dans le Tel'" 

..iloirc du Togo le déerd nH .).>-"lI92 clu :) septembl'è 
• J955 	 re1atiI Il l'orgaHÎ5atioH ûes entreprises de tra

vaux publics et de bâlim~-'llts pour le h:~H1p~ de gucrt'e 
dans les territoires relevant du ministre de la F'ram'{,; 
d~outre-mer. 

AR1'. 2. - Le pl'éseut al'r~-té S.:.'l'a cHl'cgistré,. pu. 
blié ei <'omulUuiqué partout où bC30in s/:ra. 

Lomé, le 27 septClnhrc 19.~5. 
J. BÉMRD. 

DECRET No 55-119'2 du ;; seplembre 195" r.laûf 
à l'organisatioll des e.~t,,·pnses de Iravaux publi". 
et de bâtiment pour l"~ temps de guerre dans lN 
territoires rel!'vanl du miJustre de la France d'ou. 
tre~mer. ' 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre d61éguf à la pr&i.dence du conseil, 

ùu ministre de la défense nationale et de!) forees armées, du 

111Îni~ire t1~s trn .. aux publi.cs. dcs transports ct du tourisme el du 
mtuÎ:>tre de ln France r{'outre-mer, 

Vu Iii loi du 11 juillet 1938 sur l'or,e;âni~ati()n grlléra1e tir 
la, nation pour ie temps de guerre: 

Vu le ttéeret du 2 mai 1939 portlull r{'glemcnt d"iidmini-stra
tion publique pour Fapp1i.cation dl> la loi ,lu Il juillet 1933 
dans le:; territoires d'outre-mer (lépel1dmll ;le l'autorité du 
mini,tre de la France d'ollt!'c-mer: 

Yu h' tli;L'ret du 2 sfptcmbrt' t9;;!1 portMll d::glernent d'ailmi
ni:;tratton puhlique pou.. Mterminer les fOlldiilùJh (remploi 
des ressourt"es dèS territoires d~outre~mer; 

Yu le d{-cret Il'' 51-1.126 du 20 nrnembre 19.31 l'datif il 
Furgallisatlon des entreprises de tnnBU'\ pJbIÎ(>:; puur le Il'mlb 

de guerre, I,'t nûtammem .;;on artich: 10, 

DECRETE: 
ARTJCLJ.: PREMlEll. - Les attributions du llJi!ü:~tl'e 

des travaux puplirs, d,es transports et du tourhmc 
relatives à .I~organisation des entrepriscs dt: travaux 
publics et de bâtiment pour le tellll" de guerre, tell,," 
qu'dies 50111 fixé,," par le décret n" ,'il-1:128 du 20 
l1{)vClnbre 19.51. sont dévolues au ministre ut: la 
}'ran('{~ d'outrC-~llcr pOUl' les territoÎl'es rdevant ùe 
son autorité, dans les {'onditions fixiées par JS pré ;t'ut 
décret. 

Dans tes terrHOÎI'es, il appal'ticllt aU IninÎs11't! de l\i 
Frautt" d'outre-mer de prennre ou ùe préyoque-J", dès 
le temps de paix, les ~nc~'5Urcs uércssail'c.'; pour prépa
l'el' la réuuion et l~uti1i5ation dz' tous les mo) ~'n5 
d~cxé('utioll ùc travaux puhlics et ku!" aùaptation au\: 
besoin:, du temps de guerr-c ~ il prc3l",'it dau3 les cou
ditions exposée., l"i-après toutes Uh'SUI'j"S de c:~JIltroh: 
et d'immatriculation nércs:3airrs. 

En temps de gUërl'e, le ministl't: (k ta Frallec d:ou
trc-mel" est spécialement chargé, cu ut'cord a, el" If..'" 
lniuistrc de", travaux PUbJic3, d,~'s tran;3port..; ct ~~u 
touriSll1e, de la toordiuatioll ;:t du e.::mtrùlc d-ë rem
ploi des cntrcpI'ises soumiSt's llU\. dî"ptHiliow; ~Iu pré
sen t décret < 

ART. 2, Pour l'applkali,m du préscnt Macl, ks 
clltrerri~,~·.s .don-t ractivjté~ CIl ~o·ut ou par1i{;~ po.rte 
sur h:;\:eeuhon de tru" aux pubhc5 ou la t'Ollsh:w.'tWll 
de bâtÎments ct 5'~',crce daus k5 tet'l'itoin~3 rdevanl 
du InÎlllstrc de la, Frull('(' d~outre-ll1tl" sont l'augées 
eu trois t'atégorier5. 

Première catégori,~'; entreprise., dont l'activité Il"z'5t 
pas limitée aux t,errÏtoÎre-s ,i3és ("i-d<~~;..;u:s; 

Dcu~ièn1f> catégorie: cntrepl'i;:;t:"; dont l'âctidl-é, 
s'e:o.,'er{'ant ex'dusivClneut dans I('s t'et'l'Îtoircs visé5 ci .. 
dessus', déborde les limites d'uH groupt-' de territoires 
ou d'uu 1erritoire lion goupé; 

Troisième catégorie: entreprises dout ractivité <,st 
lot'alisée il un gl'OUp\c de territoires ou !I UH territoire 
nOtl groupé. 

Les liste3 de ces entrt~pl'Î3cs :sout arrêtées daus le~ 
t'onditions indiquées il l'article 5 ei ..uprè3. 

Les entreprises: de première et deuxième ('alégol-le 
sont toules soumise, aux dis{'03itioll3 d ... présent dé
cret. Les entrepises dé troisIème catégorIe n'y sout 
soumises 'j'ue si les chefs de groupes de territoire" 
ou dé ~~rrttoircs non groupé. le3 ont portées, en rai
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.son de Jeur importance ou de leur spécialisation, sur' 
les listes prévues li l'article 5, paragraphe 3, ci-apr"3, 

ART. 3; - Le ministre de la France d'outre-me.r 
.est l:Ieprésenté au oomité consultatif des travaux pu
blics et du bâtiment et au comité des priorités prévus 
p .... l'article 3 du décret nO 51-1328 du 20 novembre 
1951 dans les conditions fixées audit article. 

ART'. 4, - Pour l'exercice ,.es attributions prévues 
par le p ..ésent dérret, le ministre de la F'n,nec d'ou
,tre-mer dispose, c.omnlC organe de coordination et 
de direction ,ecn traIe, de l'inspection générale des 
~ravaux publics de la France d'outre-mer. 

Le coof de ce service sera habilité il conespondre 
directelnent avec le cmnmissaire général aux entre
prises pour les questions d'ordre technique ou comp
table, selon la délégation qui lui sera dOllnoo li oct 
.ef~et,· én temps utile, par le ministre de la France 
d'outre-mer. 

ART. 5. - Dès le temps de paix, le3 chefs de grou
pes de territoires ou de territoires non groupés, 3ui\'8nt 
les directive3 établies par le ministre de la Frallce 
·d'outre-mer après consultation du ministre de:3 tra
.vaux publics, des transports et du tourisme; 

1d Dressent ct tierment ù jour la liste des etitrepd
ses de première catégorie ayant une agellCt' ou un 
(':hantier dans te territoire de leur ressort. 

GeHe liste cst transmise au minÎ3tre de la France 
-d'outre-mer et arrêtée par celui-ci conjointement aVC(' 

le ministr« des travaux publics, des transports "t du 
tourisme. . 

Le matériel délellu pal' ces :cntl'eprises, est l'ccimsé 
>ct, lorsqu'il n'a pas éte déjà immatriculé dans la mé", 
;tropole, immatriculé suivant les luêuk:S règles que 
ceUes qui sont fhé·.::, dans la métropole. COUlpte tenu 
en ce qui concerne ks véhicule, automohiL·,j de3 règle'" 
mentatiolls locales, 

20 DresSèll~ et tiCllnent à. jour la H;:;k des entrepd
ses de deuxième catégorie ayant unc ilg~llce DU Ull 

chantier dans le territoire de leur l'C5l'Ol't. 

Cette liste est trallsluise au Illini:.;Ü'e d~ la France 
,n'outl'e-mer et arrêtée par lui. 

Les opérations de, recensement et d'inunatl'iculatiou 
,du matériel de ees entreprises sont poursuivies 3C'loll 
les instructions du llIinîstre de la France d!outre
mer et suivant les mêmes modalités techniques que 
dalla la métropole, notamlnent en cc qui COllCel.ne 
les définitions des différentes ""tégories de matériel. 

. 3c Dress,ent, arrêtent et tiennent à jour la liste des 
,<entr·eprises de troisième catégorie qu'ils enlendent son

mettr.e aux dispositions du présent décret. 

Les 0pc?rations de recensement et d'immatriculation 
·du materiel de ces entreprises sont ponrsuivies direc
tement par leurs soins, suivant les Inêmes lnodalitéa 
teehniqu.es que dans la métropole,' notamment en ce 
qui con?,!oo les définitions des différentes catégories 
.de matérlel. 

Il est prérédé· de même au recensement des maté
"ids ~ mêrne nature détenus par toutea autre. per
.lionnes physiqlJllS, ,ou morales, publiques ou privées, 

y compris les matériels détenus pal' les scnice'-" mili
taires quand ils ne sont pas compris dans les dotations 
organiques des unités. Bien que ces matériels rea1ent 
Ilormalemcnt il la disposition delçurs détenteurs, les 
coofs dè grilU!?e de territoires ou de territoires nOn 
groupés sont amsi tenus au courant des moyens d'ac
lion qu'ils constituent et peuvent en disposer dans le 
cas ol. les circonstances l'exigenC 

, 4" Fhellt les procédurcs et modalités suivant les
quelles les administratiolls civiles et militaires, dont / 

les besoins nu travaux ne peuveut être satisfaits qu~au 
moyeu des entreprises portérs sur les 1istcs, font 
connaître ,~eurs prévisions et leurs denumdes d'exécu
tion de travaux. 

50 Dressent uu prQgrmnlDe des travau~ à entre"" 
prendre à la mobilisation ou dans les cas prévus il 
l'article 2 du décret du :1 mai 1939 ct le plan d'em
ploi correspondant des moyens présumés disponibles, 

6' Transmettent au ministre de la France 'd'outre
mer au fur et ù me,sure de leur aVilllüement les résul
tats des opérations effectuées sur le territoire de leur 
ressort. 

7(1 Font connaître à ce ministre l'es lnesUl'CS qu'ils 
proposent pour adapter les ressources aux besoins. 

Le miui.tre de la France d'outre-mer tient infor
mé le ministre des travau,'\: publicg, des transports ct 
du tou6sme du résultat de l'ensemble des opérations 
eff~etuoos eu application du présent article ct, le 
cas échéallt, se coneertê avec lui au sujet des m~su
l'es II Jlrcndre. 

ART. 6. - Sur la partie des terriloires situér en 
dehors de la ZQne des armées, compte tmu de la 
priorité absolue des travau, rie earaetere. opérationnel; 
<:t dans le cadre des directives du Gouvernement qui 
leur sont notifiées par le ministre de la France <l'ou-' 
tre-mer, Ics chefs de group" de territoires ·ou de ter
ritoires fiOll groupés déterminent Pordr(~ de priorité 
d'exécutiou des travaux. A l'intérÏz',ur de la zone des 
annôcs Faut,olité Ini1itaire r~çoit de plein droit UHe 
délégation complète pour l'utilisation des l'ntreprises 
intéressées. 

En temps de guerre, le ministre de 1" 'Fram,e d'ou

tre-lner, e:Q. accord avec le ministre, des travaux pUR 

blics, des transports el du tOUl'in",:, peut, dans les 

cas où il l'estimera uécessaire, se l'éfJ:erver temporai

rement la priorité d'.emploi de tout ou partie des 

entreprises de première et deuxième (~atégorie, llonohs.. 

tant leur appa,·t.enance aux groupements territo

riaux prévus a l'article 9 ci ..après. 


ART. 7, - En temps de guerre les ehefs de groupe 

de territcires et de territoires non groupés font exé

cuter par Les entreprises soumises au~ dispositions du 

présent décret les travaux de le"ur conlpéhmc:c, en 

rendent compte au ministre de la France d'outrû-mer 

et lui adressent toutes propositions utiles pour adapter 

les ressources aux besoins . 


Le ministre de la :France d'ouu'·e-mer tient infortné 

le mÎlùst~ des travaux J'ublies; des trlillilports et du 

tourisme, Ilt, le cas écbcant, se C<:lncerte avec' lui au . 

sujet,dSS mes,urcs. à prendre. . 
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·ART. 8. - Pour l'exercice ·de leurs attributions 

,tel~e5 qu'el~ sont définies aux articles 5,' 6, 7 et ~ 

du présent décret, les chefs de groupe de territoires 

<ou do territoires non groupés disposent d'un t"ru~té 

oonsultatif et d:un orgal\~ d'exécution dont ils fixent 

par arrêté la composition, l'organisatIon ~tles attri 

butions dans le c adr:l; des dispositions du présent dé

cret. 


L'autorité militaire est obligatoirement représentée 

au sein du qomité COIlllultatif et de l'orgaoe d'exé

cutÏ<On prévus à l'alinéa ci-dessus. 


ART. 9. - T.out en conservant autant que possible 

leur 8tructu~ normale, les entreprises soumises aux 

dispositions du présent déc~t sont, dès le temps de 

paix; oonstituées !lIl groupements. 


Il est cr.éé; 

En Afrique occidentale française et cIl Afrique 


é'luatoriale françaiae un groupement général des en

,treprises qui peut être articulé en échelons locau,< 

adaptés à un <ou plusieurs territoires du groupe; 


Dans chaque; te.rritoire non groupé un groupement 

territorial d'entreprises. 


Les entreprises sont rattlichées aUX groupements 

Ou échelons adéquats pour I"urs ug"nc.es ct cnalltie!"s 

~itu".s dans les ~erritoires précités. 


Dès sa constitution, chaque' groupement désigne 

un délégué et, s'il y a lieu, en Afrique .occidentale 

frallçaise~t :ell Afri'Juc équllt.oriale française, un délé

gué pour chaq~ ee~lon local. Ces dé~égués, qui 

représentent leur groupement ou leur éeheloll auprès 

des p<Ou'éoirs publics, qui les contrôlent et dont i,L; 

l!'çoiv!l.llt les. instructions, ont pO,ur mission; 


1~ En temps ~ paix; de ~nir à jour le répertoir" 

de.s moyens en personnel; matériel et matériaux de~ 


",,-es ,entreprises constituant leur groupemeut OU é,che

Ion ~t die <lonnel' toutes informations néoossaires Il 

00 sujet au chef du territoire ou à SOll représentant. 


2<> En cas de mobilisation ou dans les cas prévus à 

l'article 2 du décret du 2 mai 1939: 


De proposer au chef de territoire ou à son cepré
. sentant les entreprises ou groupes d'entreprises sus

ceptibles d'être désignés pour l'exécution des études 
nu des travaux; 

De suivre l'exécution de .ceS études ou travaux cu 

vue d'être tl lllême à t.out Jl1'.lment de pn;..,«:~ntcr des 

propositions l'OUI' suppléer à uue in.uInsalicc des 

entreprises designé"s. 


La eOllstitutioll, les statuls~ le rote ct le fonctioll

nement .des gr,oupem.ents .d'eutrcpriseS l le Jllodc d~~ 

désignaiiOJl et les attribution" des délégués de grou

pement et a'échcloll sont fixés par arrêtés des chefs 

de gl'Oupe de territoires ou de tel'ritoiœs lion groupés, 

SOUfllÎS li l'approbation du ministre de la Fralll~e 

d~out.re-lll'Cr• 


ART. 10. Le ministre de la J;'raJlce d'outrc-mer 

fixe les règles particulières relatives au "èglemell! 

des prestations en temps de guerre et aux indemnités 

qui pourraient être dues si les obli/?"tions imposées 

par l:admÎl1istratioil en :vel'tu du presrnt déci'ct cn

• 

traînent la suspension totale ou partielle des travaux. 
en cours ou l'arrêt de l'activité de l'entreprise. De" 
conventions sont passées dès le temps de paix suivant 
les règles ainsi déterminées, avec les entreprises sou
mises aux dispositions du pré""nt décret. 

A défaut d'aecord amiable, il est procédé oonfor
mér~nt aux dispositions des articles 22 du décret du' 
2 'mai 1939 et 1~r ~t 4 du décret du 2 septembre 1939. 

ART. 11. - Le ministre délégué à la présidence du 
conseil; J,e ministre de la défen86 nationale et des. 
forces armées, le ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme, le ministre de la France 
d'outre-~r sont chargés, chacun en ce qui le l'on
cerIll!': de l!exécution d" présent décret; qui sera pu
blié aU ]pumal officiel de la République française .. 

Fajt li Paris, le 5 S!'ptembre 1955, 
Edgar F "'UIlE; 


Par le président du conseil des ministres: 

Le ministr,e délégué à la présideflce du cor'.sell, 


Gastoll PALEWSKI. 

Le mirastre de fa défense nationale 
et des forces armées; 

Pierre KOENIG. 

Le mimstre. de~ travaux publics; 
des trllfl·,ports et du tourisme; 

Edouard CORNIGLTON-MoLINIER. 

Le ministre de la Fronce d'outre-llier, 
Pierre-Henri T''ITGEN. 

Comptables publics 

ARRETE Nu 788-55/C. du 28 septembre 1955 prO'
mlliguont au Togo le décret no 55-120r; du 9 sep-· 
tembr,e 1955. 

LE GOUVERNEUR I)E LA. FRA!\CE D'Ol 'fRE-~lER 
CHEVALIER DE r... LÉGION n'aONNEVll, 

COMMISSAIIlE nE LA RÉPt:BLl'QLE At' ToGO, 
Vu le déeret du 23 mars 1921 détermÎ.nant 108 attrihutiou&. 

et les pouvoirs du CûlnmLbsaÎl'CI de la République au Togo; 
Vu le décret du ,3 jallvier 194.6 portant réorganisation 

~dministrative du terri.toire du Togo et cré-atÎol1 d'assemhlées 
reprp,.Séntatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 ~UJ: te mode ùe promnlgattoo 
et Jt' pubii...ation des textvs l'(.glementaires tut Togo; 

ARRETE; 

ART1CLE PRE.IIB. - f~st promulgué daus le Ter
ritoire du To~o le décret n" ;;5-1205 du 9 septembre 
1955 relatü u l'application au'< comptables publics, 
dans les territoires relevant ,lu ministère de la France 
d'outre-m~r, des dispo:;Wons modifiées ct complétées 
du décret no 53-714 du 9 ",oM 1953 sur la respon
sabilité des ,'omptabJes publics. 

ART. 2. _. Le présent arrèté sera elll't'gistré, pu
blié j't mmllluniqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 28 septembre 1955. 
J. BÉRARD. 
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DECRET No 55-120S du 9 septembre 1%5 relatif à 
l'aPPli<:ation aux comptables public. dens les ter_ 
ritoires releveu.t du Mmistère de la France d'Oul"e
Mer, des dNipo.it'ons modifiées el comPlétée. du 
décr~t no 53-114 du 9 aoûl 1953 surla responsabt/ité 
du camptables publics. 

Dans le cadre de l'a.'ticlc 5 de la loi nO 53-611 du 
11 juillet 1953 portant redressement économique et 
Ïmancier, le dé~r"t nO 53-714 du 9 août 19.';3 modi
fié ct complété par le décret nO 53-948 du 30 sep
jtembre 1953, l'article 18 de la loi Il" SJ-1336 du 
31 décembre 1953 et le décret nO 54-973 du 30 
septembr<o 1954 a défini les principes sur lesquds 
repose la responsabilité pécuniaire des comptables 
publics. 

Ce texte, conçu pour être appliqué ù tous les 
oomptables publics, ne peut cependant disposer dir",,
,:tem,<;nt à l'égard de e~ux des Territoires d'Outre
Mer, étant donné que les dispositions de la loi nO 
48·]269 du 17 août 1948 relatives à l'exercice du 
~uvoÎr règ!ementairc, auxquelles se réfère l'article 
o de la loi du 11 juillet 1953, ne sont pas applicables 
aux Territoires d'Outre-Mcr en raison de l'exclusion 
stipulée par l'article 11 de la loi n" 48-1269 du li 
août 1948. 

Pour lever cette difficulté il est nécessaire que les 
dispositions du décret du 9 Roilt 1953 modifiées ct 
complétées, solent rendues applicables aux Compta
bles des Territoires d'Outre-"'ler dans le eadre de 
l'article 72 alinéa 2 de la Constitution. 

D'autre part~ dans la mesure où il est uér.es5aire 
que oortaines dispositions incluses dans le déeret du 
9 août 195:3 doivent êlre adaptées pou.' Nl'e appli
quées aux (",omptabJes de ces Territoires, il eonvient 
de prévoir les conditions dans lesquelles les aména
genle-nts corrcspoudallb ÎllfenÎcndront. 

Enfin, doit être prévue l'application auX compta
bles des Territoires d'Outre-Mer du règlement d'ad
ministration publique visé ù l'article 29 du décret 
du 9 aout 1953, avec aménagement de ses disposi
tions. 

Tel est l'objet des dispositions du présent p"ojct 
dc déc'1!lt. 

Le Prés,ident de la République, 

Sur le rapport du Président du Conseil des ~finis
tres, du Mmistre des Finances ct des Affaires Ecooo-, 
miques d du Ministre de la France d'Outre-Mer, 

Vu l'article 72, alinéa 2 de la Constitution de la République 
Françaiase, 

Vu le décret n" 53~7H du 9 août 1953 tiur la re8Fonsabilité 
des éowptables publies modifié el complété par décret n~ 53-948 
du 3() septembre 19531 Partidc 18 -de la loi n° 53-1336 du 31 
d(!:(,(,lUbre 1953 ct le décret n~ 54.973 du 3{J 6eptembre 1954; 

Après avis de l'Assemblée de l'Union Française, 
Le oonseij de5 ministre, entendu, 

DECRETE: 

ARTl(''''.' PREMTh"ll. Les dispositions du décret n" 
.53·714 'du 9 août 1953 sur la responsabilité des 
comptabie.s ,publics, ~difiées et complétées par le, 

décret n" 53-948 du 30 septembre 1953, l'article 18 
de lu loi n ft 53-1336 du 31 décembre 1953 et le 
décret n" 54-973 du 30 septembre 1954, sont appli
cables aUx comptables publics dans les ,territoires 
relevant de l'autorité du Miuistl'e de la France d'Ou
tre-Mer. 

Toutefois, les améua!!:ements nécessaires pour l'ap_ 
plication de ceS disposit~ons dans les Territoires d'Ou_ 
p.'C-M~r pourront être stipulés par le règlement 
d'administration publique contresigné par le "'finistre 
des Finance~ et des Affaires Economiques, le Ministre 
chargé de la Fonction Publique et par le ""[inistr~ 
de la France d'Outre-Mer prévu à l' .... ticle 2 ci
après. 

ART. 2. - Les dispositions du règlement d'admi
nistration publique visé par l'article 29 du décret nO 
53-714 du 9 l'oM 1953 seront applicables aux comp

. tables publics dans les Territoires d'Outre-Mer, dans 
les conditioIlJl fixées par un règlement d'administra
tion puLiique contresigné par l~ l\iùlÎ9trc des Finances 
et des Affaires Ec,onomiques, le Ministre chargé de 
la FOlletion Publique Ilt par Je Ministre de ta France 
d'Outre-Mer. 

Ce règlement d'administration publique pourra ap_ 
porter ,en ce qui concerne le. comptables publics 
des Territoires d'Outre-.7I'lel', aux di"1;'osition5 du rè
glement d'administration publique nsé pal' l'article 
29 du décret n" 5:'l-714 du 9 août \95:3. les aména
gements qui s'avèrcraieut nél'cssaÎl'cs. 

ART. 3. - Lt- Ministre des Finances et des Affaires 
Economiques et le Ministre de la France d'Outre
Mer sont ehargés; chacun en ec qui le concerne. de 
J'exét'utioll du présent décrGt~ qui sera publié au 
'Journal officiel de la République Française et iuséré 
au Bulletin officiel du Ministère de la France d'Outre
Mer el du Ministère d'EI.t chargé des rdatioll5 avec 
les Etats Associés. 

l'ait i\ Paris. le 9 septembre 19,55. 
René COTY. 

Par le l'résident de la République: • 
Le présid",,! du conse,! des mùlislres.· 

Edgar FAURE. 
Le minuiTe des finanC'es 


Rt des affaires écoJlomi'1u~s, 


Pierre PFI.t'MLlN. 

Le mini8tre de (a France d'outre_mer, 
. Pierre-Henri TEITGEN. 

Administrateu!', de la F. O.M. 
, 

ARRETE No 786-5iijC. du 28 septembre 19:35 pro
mulgueutt au Togo le décret Il" !i5-1242 du 22 
septembre 1955. 

LE eol'VERNEUR DE LA FRANCE D 'Ol'TRE-MEa 
en:..".1LIEIl DE LA LEm:OM O'BON1'Œtm, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiou. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

, 
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Vu le. décret du .3 ianvier 1946 portant réorgatlÎMtion 
administrative du territoire du Togo et création d'aœembMe. 
reprl!Sentativœ; 

Vu le décret du 16 avril 1921 sur le moœ de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo i 

ARRETE: 

ARTICLE PltEMIEli. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55-1242 du 22 septt,mbre 
,1955 ~rhmt rè~le~nt d~ministration publique pour 
«><\IDpléter le decret n· 51-460 du 23 avril 1951 por
tant iixad()ll du statut particulier des administrateurs 
de la Ji'rance d'outre-mer. 

ABT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 .~eptembre 1955. 
J. BÉRARD. 

DECRET No 55-1242 du 22 .~p!embr.e 1955 porla:/lt 
règlement d'admlnislra/!on publique pour complé
ter: le décret no 51-460 du 23 avril 1951 portallt 

. fi~atton du statut particulier des adminIstreteurs 
de la France d'outre-mer. 

Le préeident du oonseil des minù;tresl 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-wer~ du 

Jllinistre de!! finances et des affaires économiques et du secre
taire d'Etat il la présidence du conseil, 

Vu la loi n'" 46_2294 du 19 octobre 1946 portant statut gén~ral 
des fonctionnaires, de l'Etat; .. 

Vu le décret nG 50~1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
fI'administration publique pour l'appUeation de la loi du 19 
octobre 1946 aux: fonetiomulires de certaÎn.!l cadres civil6 exerçant 
normalement leur activité da:n.s les territoires relevant du 
ministère de la France d' outte-mer; 

Vu le décret nU 51~460 du 23 a\'fil 1951 portant règlement 
ti'admini5uation publique PQur la fixation du statut particulier 
des adlnini.5trateurs de la France d'outre~mer, modifié par le 
décret n° 52-913 dn 25 juillet 1952; 

Le cOJl:!ieil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PaEIIIlER. - Il est ajouté au décret sus
visé du 23 a nit 19.51; modifié par décret du 25 juil 
let 1952, un article 11 bis ainsi COllÇU: 

«Art. 11 bjs. - Les dmpositions des articles 10 
et 11 ci-dessus ne sont .pas opposables au~ adminis
:Rateurs adjoints et administrateurs qui rétmissent 
à la daté d'application du pré.ent décret le5 conditions 
antérieurement exigées pOUl' l'avallcement au grade 
supérieur. 

e La situation des fonctionnaires intéressés sera sou
mise à l'examen de la COllllnissioll acbninistrative 
paritaire». • ' 

ART, 2. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
le secrétaire d'Etal auX finances et aux affaires éco
nomiques et le secrétaire d'Etat ft la présidence dl\ 
oonseil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret; qui sera publié au 
Jaumal afficiel de la République française et inséré 

.\lu Bulletin officiel du ministère de la France d'autre~ 
mer. 

Fait ft Paris, le 22 septembre 1955, 
Edgar FAURI!!. 

Par le président du ,conseil des ministres ; 
Le min;'!,e de la France d'outre_mer, 

Pierre-Henri 'fElTGEN. 
Le mis!,ùtre de& Jinan"." 

et de. affaire, econpmÎ'JUe;r; 
Pierre P,FLIMUN> 

LJl secrétaire d'Etat aux finances 
et au'" affaires éc<>nomiques, • 

Gilhert...JULEs. 
Le secréJ.aiN d'Etat à {<l pré,ütence du conseil, 

Jean MÉDECIN. 

Pr.'uti.... dcs w6,t'..." •••• 1.. T .O.H. 

'ARRETE N· 782-55jC. du 27 septembre 19.55 pro
. mulguant au Togo le déCr~1 no 55-1219 du 13 sep, 
tembr" 1955. 

LE GOUVBRNEUR DE LA FRANCE n'OveRE-MER 
CH.&VA.LlEB DE 14 LÉGION l)'nONN&U., 

CoMMiSSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE A.L ToGO,. 

Vu 1& dOèret du 23 mare 1921 détermimmt les attributiOlll 
et les pou voirs du Comtnissail'8 de la Bépublique au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant r';organi&ation 
administrative du territoire du Togo et création d'as&emblées: 
représentatives; 

Vu le déeHt du 16 avril 1924 sur te mode de prom.u1gatioD 
et de publication de~ textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTlCLl1 PREMIER. - Est promulgué dans le 'f<::r
fitoire du Togo ~ décret nO 55-1219 du 13 septembre 
1955 portant règIefll!l'nt d'administration publique ii 
X!U1t les eondition~ d'application de la loi du 26 
ftOViemb'l!l 1952 relative R I;organisation de la protec
tion des végétaux dans les territoires relevan t dl! 
ministère dl: la France d~outre-mer. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera cllre~tré, pu
blié et communiqué partout où b"so~ sera. 

Lomé, le 27 septembre 1955. 
J. BEllARD. 

DECREt Nu 55-1219 du 13 septembre 1955 porlullt 
règlement d'administratlon publique fixant les con
ditions d'aPPliœlion de la loi du 26 novembre 1952 
relative ù t'organisation de la protecllo1l des végé_ 
taux dans les territoires relevant da Ininistère de 
la Fran"". d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la t'rance d'outre~mé1·, 


n hVu Iii loi 46_2152. du ? octobre 194:6 relative au" as.sem~ 
blées lOf'ales dans les ,territoireS d'outrc~lUer; 

Vu la loi n~ 47-1629 du 29 aot\t 1947 Hunt le régime électoral 
la composition. le fonctionnement et la i'ompétence des a8Sf!1U4 

blées de groupe cn Afriflue ocddentale françaisc et en Afrique 
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équatoriale française) dite's Gr811ds Gonsei19, ensemble les tntt's' 
.ayant modifié ct complété ~ux ci~deasu!j énumérésj 

Vu la loi nQ 5()..JOO4 dUI 19 AoCt 1950 finot le 'régime élertoral~ 
.la ('omporitÎon et la compétence d'une assemblée reptésen
-tative territori"le de la Côte frallçaise des Somalis; 

Vu .la loi nft 55-426 du Hi avril 1955 relative aux institutions 
territoriales et régionales du 'l'ogo SOUg tutene français.e; 

nCVu le décret 5O-l625 du 26 dêeèmbre 1950 fixant tes attl'i-' 
Dutions et l)organÎ.sation. des seryices de 1'agricu1ture dan .. 
.les territoires d'outre-mer; 

Vu la loi n° 52~256 du 26 uo,'cmbre 1952 relative Ù. 1'0rg+ 
.-nisation de la protection de3 v~.gétaJlx dans lèS t~rritoirts rele
vant du ministère de la FrImee d'outre-mer, et notamment 
l'arti.cle 9, aux termœ duquel, c un règlement d'administration 
publique fixera; cn tant que de besoin. les conditions d' appli~ 
-eation dt' 1.1 présente loi .; 

Le co.tUIeil d'Etat entendu. 

DECRETE: 

TITRE PREM'ER 

Mesures de défense cootre les maladies, /es jn$ec1eS 
'e~ 'fUllres aTlimaux nuisibles uux cultures. 

ARTiCLE PREbI'ER. -' Sur la prpposition dl1 cbef 
d.. service de la protection des végetal1x ou du cbef 
du servire de l'agriculture" 1"", cbefs te territoires 
:peuvent pre<!Crire, par arrêtés, les traitements 011 me
tlures néœssaires pour combattre la pro?agation des 

,parasites inscrits 8ur la liste des paras,tes animaux 
d végétaux réputés dangercl1x pour. les cultures pré
;vue Il l'article 3 de la loi du 26 novembre 1952. 

Ils peuvent ordonner la mise en quarantaine, la 
,désinfection; l'interdiction de planter ct de multipliel' 
et; au besoin, la destruction par le feu {lU par tout 
autre procédé des végétaux ou partiel! des végétau'C 
.exi"tant sur un terrain en\'ahi ou Bur les terrains et 
locaux environnants. 

Lorsque des mesures de destruction ou de désinfe,,
tion sont imposées au propriétaire, " l'exploitant ou 
,il l'usager du terrain où le service de la protection 
,des végétaux constate la présence d'un parasite ayant 
fail l'objet d'une inscription sur la liste précitée, 
l'intéressé dispose d'un délai de dix jours à compter 
de c-ette mise eu demeure pour exécuter lC3 mesu:n:3 
pres(·rites.

• 
ART. 2. - Lorsque le développement d'espèces 

nuisibles non inscrites sur la liste précitée nécessite 
des mesures d'urgenre, le ,cbef du servire de la pro
tection d"s végétaux ou le cbef du service dc l'agri
culture preild immédiatement les mesnres nécessaires 
pour faire inscrire ,<k~ nouveaux parasites sur la liste 
'Prév~ " l'articllO 3 de la loi du 26 novembre 1952 
",t les JI>e$ures conservatoires pour enrayer l'épipbytie. 
Il fait effectuer par un agent de son senire, en pré
.Beilqe du p~opriétaire exploitant ou Wlager du terrain,' 
le prélèVj}ment de quat,.., échantillons aUX fins d'exper
tise. ' 

Le ebef duterritoi~e, sur proposition du cbel du 
,service de Ja protection des végetaux ou du chef du 
se,rv~~ ~ l'agriculture, l'reserit, par arrêtésimmédia
,tIement applicahles et de la meme ma.nière qu'aux 
paragrapheS 2 et 3 de l'article le" les traitement;; 
et mesur~ nécessaires. (',es arrêtés sont communiqués 
!Jans d~lai au ministr~ ~ la France d'outre-mer. 

== 
ART. 3. ~ [es des,lructions (!révuflS au,," 'articles 

1" et 2 n~ peuvent être exéeutées qu'après, eonsta
tati!IR contradictoire de l'état deS lieux, en présence 
du chef de la circonscription administrative ou de 
son repré,*ntant; d;un agent du service de la protec
tion des végétaux et du propriétaire, exploitant 011 
usager d;es terrains ou magasins ou d~ son représen
tant. Ces opération. font l'objet d'un }lNlcès-verbal 
signé par les pt<rSOIUles ei-dessus désignooo. , 

Pou,' la destruction <!çs végétaux non contaminés, 
d;es indemoités ne dépassant pas les deUx. tiers, de III 
valeur des végétaux détruits peuventêj;'" allouées, 
par décesÎiOn du chef du territoire et sur proposition 
du cbef du serviee de l'agricnlture. Ces indemnité. 
sont imputées au budget du territoire, ' 

ktT. 4. - Si tin propriétaire, ~xploitallt 00 usager 
refuse d~effectuer, d/lIll! les délais prescrits et COll
formément aux arrêtés pris 'en la Dlatièrc, le·s flle5ures 
de désinfection èt de destruction prévues à l'article 
7 de la loi du 26 novembre 1952, l'agent du servlc'" 
de la protection des végétaux notiiie ces mesures 
aux inté""ssés par ~ttre reerunmandée ,ou par voie 
d'affichage avant leur exécution. Copie de cette nO
tificati{)ll est adr~ée au cbe{ de la circonscription 
administrative ,où les opérations doivent avoir lieu. 

Le. travaux de défense sanitaire sont alors effectués 
s?r l'ordrn/,~ sous le contrôle du serviee d,e, la p;otec. 
hon des 'vegetaux par le groupement agrée de defensc 
coAtre )es ennemis des euhUI-es prévu par la loi dll 
26 nO'Ve,!,bre 1952 ou, à défaut, pa, le service de la 
pruteetion <\es végétaux. Le budget du territoire sup_ 
porte provisoi"ement les frais découlant de l'opéra
ti~ll; le' r,ccouvrement en est poursuivi auprès du 
propriétaire, dt; l'e}"ploilant ou de l'usag"r, par toute 
voie de droit. " 

TITRE II 
COntriJle ile. Pépimères el deN semellee" 

ART. 5. Les perso~e8 }lhysiques ou m{l,al<'5 
pratiquant le commerce de vegélaux ou parties de 
végétaux destinés il la plantation et à la' multiplication 
sont tenues de faire une déclaration auprès du senk,' 
de la protection d~s ,égétaux. Il en est délivré récé
pissé. Ces personnes sont soumises 'au contrÔle de c'" 
servÎ{·e. 

ART. 6. Les agents du servioe de la protection 
des végétaux assurent le cootrôle de l'état sanitaire 
œs pépinièrl's oonformément à l'article 7 de la loi 
du 2li n{lvembre 1952. 

En cas d'irœxécution des Jllesu~es prévues ,audit 
article dans les délais prescrits à l'article le. du pré
sent décret.t l'près mise en demeure, l'agent du, 
scrviCie de la protection dei! végétaux dressera proeès
verbal de eqnstat l't fera efrectoer, SOIIS sa surveil
lance, les travaux de défense sanitaire dans les con- • 
ditions préVUe;!! 11 ,1'arHellO 4. 

TITRE III 
Cmtrôle à t:im:fiorlation e,t il l'exJK>rtutinn. 

MT. 7. - Les végétaux, partie.!! de végé,taux, se
,me,n~s,~rr!"" fumiers, compostes et tous emballages; 
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servant il ~ur transport ne peuvent ê~ introduits 
dans les rerritoires d'outre-mer et les rerritoir<es sous 
torelle qÙe s'ils sont. accompagnés d'un certificat 
phytoaanitaire délivré par les autorités qualifiées d"" 
pays d'origine attestant qu'ils sont indemnes de tout 
perasire. 

Les emballages de nature végétale susceptibles de .' véhiculer des parasites dangereux sont soumis à la 
même <obligation. . 

Le. importations de ces' produits et matieres sont 
i!OU~ au contrôle du service de la protection des 
végétaux. 

'ABT. 8. - Les produits et matières énumérés il 
l'article 7 destinés il l'exportation sont soumis au 
contrôle des agents du service de la protection de~ 
végÇtaux, lesquels délivrent un certifieat dit • cer
tificat phytosanitaire> attestant leur origine et leur 
état sanitaire. ' . 

, ART. 9. - Le service de la protectiou des végétaux 
'.,.t .eul qualifié pour décider de l'admission, du re· 
foulement, de la mise en quarantaine, de la désin

. rection ou de la destruction des produits en matières 
énumerees à l'article 7, destinés J> l'importation ou 
à l'exportation et reconnus infectés. 

11outesfois; ces produits et ces matièrespourrant être 
importés ou exportés sans être désinfectés ni accom
pagnés de certificat phytosanitaire daus des conditions 
fixées par le service de la protection des vé.gétaux. 

• 
ART. 10. L'im.r0rtation ou l'"xportation des 

"p~odu,its et matières enumérés à l'arti;cl<' 7 peut don
Irer lieu li la perception d;un droit de contrôle phyto. 
l!IIllitaÏl'l'. 

ABT. 11. - Les frais de toute nature résultant de 
l'appl,ication de mesure;! sanitaires, auxquelles est 
:subordonnée l'importation ou l'exportation d"", rro
du.its et, matières énumérés Îl l'article 7, sont a la 
charge des importateurs ou des exportateurs. 

ABT. 12. - Lei; mesures de qoarantaioé sont Îl la 
charge des importateurs et appliquées par les agents 
du ocrvice de la protection des végétaux dans les .ta· 
,tms de quarantaine désignées par arrêté du chef de 
rerritoire. Au eail où l'impor~reur n'accepte pas la 
mise en quarantaine, le refouleinent ou la destruction 
immédiate des produits el matières importés est or· 
dOll1lé. 

Les mesùres de refoulement ou de destl"uction or
données par le .crviL'{) de la p,'oteètion des végétaux 
>sont exécutoo$~ en présence d'un agent de ce servi(~~, 
l'ur les agents de l'administl'ation des dOUllllC'. 

ART. 13. - Le cher de territoire, sur la proposition 
du chef du service de l'agriculture <li du ,;he! du 
serviee de. la p,'oketion de. ,végétaux, peut affecter 

• au service de la protection des végétaux des agents 
du servire de l':tgrieulture ayant les aptitudes r.quises, 
pour remplir tout ou pal·tie, des tâohes définies aux 
articles précédents. 

Cha'lueas"nt ainsi' désigné devra ètre spécialement 
hbilité à e~l'Cer des fonctions. nèt1ement définies 
,it limitées à des cas d;espèees. 

ART. H. Le miriis~ de la }<'rance d'outre-mer' 
est chargé ru, l'exécutian du r.résent décret, qui sera. 
publié au Journal officie,l de ft République française; 
aux .Journaux officiels des territoires intéressés et 
inséré au Bulletin oflÙliel du ministère de la Franc<> 
d'outre..mer. ' 

Fait à Paris, le 13 SiIlpkmbre 1955 • 

, Edgar FAUIlE. 


Par le président du oonseil des ministre,": 

~ ministre de 'la France d'outre.mer, 


Pierre-Henri TElroEN. • 


Publlc.llcDS duUn6••• la j ........ 


\<1RBETE No 808-55;C. du 7 octobre 1955 promul
guant au Togo le .ucret n. 55·1236 du 19 septembre 
1955. 

LE Gom·ERNEUll DE LA FRANCE' D'OUT~MElt 
CmtV.t.L_ D8 U. LÊlOft D'nOrfNEtfa, 

CoMMlSSAlB.E DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO; 

Vu le décret du 23 mars: 1921 détérmmant les attributions. 
et les pouvoirs du CommilJ58ire de la RépubJique au TogQ;: 

Yu le dé«e' du 3 janvi.. 1946 portan' rôor/!IWÎ..tion 
administratin du territoire du Togo et création d'll83ewblées 
représentatives; 

Vu le déeret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publication des textes: règlementaires au. Togo; 

" ARUETE: 

ABTlCLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo le décret nO 55-1236 du 19 septembre 
1955 portant règlement d!administration publique pour' 
l'application au Togo et au Cameroilll de la loi nO 
49-956 du 16 juillet 1949 sur les publications destinées. 
Îl Il! jeunesse, modifiée par la loi nO 54·1190 du ,2~ 
novembre 1954. ' 

ABT. 2. 	 - Le présent arrêté sera elll·egistré, pu
• blié et 	communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 	 le 7 octobre 195:3. 
.J. BÉltARD. 

DECRET No 55-1236 du 19 septembre 1955 porianl 
règ!ement d'administraticn publique pour l'a"p~
cat"", au Togo et au Cameroun de If> 10' nO 4!f·956 
du 16 juillet 1949 sur /e. publications destinées à 
la jeunesse, mailifiée par la 10. nu 54·1190 du 29 
novembre 1954. 

... Le, président du oonseil des ministres, 
Sur le rapport du garde de.. sceaux, ministre de la iustÎte; 

et du ministre de la Fr/Ul('cC d~outre-m{'r, 

Vu la loi ll~ 49_956 du 16 juillet 1949 sur les pubHcatioWl 
destinées à la jeunesse! modifiée par la loi n'" 51:...1190 du 29 
novembre 1954, et notamment son article 16 ainsi conçu: 
Il: La pré.'f6nte loi est applicable aux territoires d'outre-merl au 

,Togo et au Cameroun. Des règlement! d'adminiBtration publi 
que détermineront Je~ condition;; de eette application .. ; 

Le cOIll'!eil 	 d'Etat entendn, 
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- DECRETE: 

. ARTICLE PREMIER. - Les vonditiolUi d'a~plication 
·au Togo et a u Can..,roun de' la loi du 16 JUIllet 1949 
sur les publications dcstinél15 à ia jeunesse, modifiée 
par la loi nO 54-1190 do 29 novembre 1954, sont 
déterminé"" oonformément aUX dispositions suivan
;tes : 

TITRE PREMlb'R 

Des commission.. de surveillUTIce el de cOlltrôle. 

ART. 2. ~ Il est institué au chef-lieu de chaque 
,tenitoiJ:\e Une commission de surveillance et de con
:trôle des publications de.st;né;es li l'enfance e,t 11 l'adoc 
les('cncc. Cette cOInmÎssion comprend: 

Un repr~entant du chd de rerritoire, président. 
Le chef du service de l'enseignement; 
Le cher du. surviee judiciaire; 
Le chef du serviœ. de presse .ou d'information; 
Le chef. du service des affaires s.ociales; 
Un représentant de l'assemhlée rerritoriale; 
Deux représcntan18 des familles désignés par les 

associations familiales on de parents d'élèves ou, à 
défaut, par le chef de rerrHoire. 

Ln commission susvisée exerce, dr.ns les limi!ts de Sa 
oompétenœ rerritoriale, les attributions de la commis
sion instituée au mùûstère de la justice par l'article 
3 de la loi du 16 juillet 1949. 

Les membres de la commission, autres que les 
membres de droit, sont nommé5 pour deux rutS par 
arrêté du chef de territoire. 

Un suppléant pOUl' chaque -membre est également 
.nŒomé par arrêté du chef de territoire. -. 

ART. 3. - Les membres des commissions' doivent 
.remplir les conditions générales exigées à l'article 
12 ci-dessous, relatif auX comités de direction de" 
.entreprise•. 

Ce.sent de plein droit de faire partie des commis
fl,ions ceux ru.::: leurs membres qui n'·exereent plus les 
f.onctions ou n'appartiennent plus aUx organisations 
au titre desqueUes ils avaient été désignés. 

ART. 4. - Un arrêté du chef de territaire nOJllme 
le secrétaire et règle l'organisation du secrétariat de 
la commission. 

ART. 5. - Les OOlunlÎSsÎons se réunissent trimes
triellement sur convocation de leur pr<\sident. 

Des réuniolUi supplémentaires peuvent être tenues, 
sur convocation du président ou à la demande du 
tiers d,es membres de la commission. 

Le présence de la moitié au moins des membres 
<::st néqessairc pour ia validité des délibérations de la 
oommission. 

Les délihératinns sont prises à la majorité des me ...• 
bl'eS présents. F;n cas de partage, la voix du président 
.~st pr.épondérante. 

Les oommissions délibèrell t sur les questions portées 
à l'ordre du jour arrêté par le préSIdent et adressé 
.à leurs m;"mbrcs ·en même !tmps que les convocations. 

AB,T. 6. - Le prési~de la commission désigne 
.POu~ chaque -aff!Ùr@ ,1JIl rapport,e.ur, soit parmi le~ 

memhr~s de la commission, soit parmi les tnaghtralS 
ou les fonctionnaires fi~urant sur une liste dressé~ 
annuellement par arrête du chef de territoire. Les 
l'apporteurs qui ne font pa.. partie de la commission 
~a5sistent aux séanqes avec voix consultatiye. 

ART.• 7. - Les procès-verbaux des séances signés 
par le président et le secrétaire de séance sont oon""r
vés au ~crétariat ~t ne peuvent être rendus publicscu 
taut .o,U en partie €Jue sur demande du Chef de terri
toire ~t avec l'agr.ement de la commission. 

ART. 6. - 'toute personne participant auX travaux 
de, 'la commission est tenue, sons pein. d'exclusion; 
de reSReclier le secret de ~ travaux et des .in~orma-, 
tions qu'.eIle -aurait pu recueillir à eettt .occasion. 

TITRE Il 
Rôle des commissions. .. 

ART. 9. - Les èolllmissiollS délihèrent $ur les ma
.tières d~ leur eompérenee définies au~ articles 3, 13 
ct 14 de la loi du 16 juillet 1949. 

Leurs délihératinns BOnt adressées aU chef de terri~ 
t.oire qui lteur réserve la suite utile ct informe ~ 
ministre .de la France d'putre-mer aillllÎ que la COlll-, 

mission des décisions qu'il a prises. 
Les pouvoirs dévolus par les articles 13 et 14 de la 

loi du 16 juillet 1949 aU ministre chargé de l'ini"r
mation et au lninistre de l',intérieur sont exercés par 
le fhef de rerritoire. 

ART. 10. - Pal' l'intermédiaire des chefs de ter
ritoire et du miuistre de la Fl'ailCC d'outre-mer, les· 
eommis'sÎollS dClneurent en liaison permanente a\'~ 
la oolumÎssion instituée au Iuînistère d\! la jùstice en 
vertu de l'article 3 de la loi du ,16 juillet 1949 et 
l'informent de leurs délibérations. 

Le ministre de la France d'outre-iller tient les 
oommissions au courant des déciiSions e:t nlcsures 
administratives ou judiciaires intervenues, en appli
cation de la loi du 16 juillet 1?49, modifiée pa.' 1". loi. 
du 29 novembre 1954.. à l'egard <l.es puhlIcatIons 
visées par ladi!t loi. 

Après examen des luc:;urcs admiui.;,irativcs pr~i
tées, les commissions proposent aUx chefs dt: territOlre 
dont elles dépendent -lei! modifications qu'elles esti
meraient nécessaires de voir apporter pour Jeur ap" 
plicatian dans les territoires considéré3. 

Les modifications déeidé;es sont immédiatement por
tées il la connaissance de la commission du ministèr~ 
de la justice à laquelle sont en outre communiqués, 
dans les délais les plus rapides, les pracès-vcrbaux 
des travaux d.es oommissions siégeant outre-mer, ainsi 
que il>s disp05!ti.ons prises par .Ies chefs de t~rritoire 
par l'intermédiam, de ces derllIers et du mmistre de 
la France d'out~e-mer . 

ART. 11. Les commiSsions établissent chaque rumée, 
au illOis de janvi.&', un compte rendu de lcUl'\S travauX 
qui est transmis, par l'iorermédiaire des chefs de 
!trriloire au ministre de la France d'outre-mer et 
dant UII' ~xemplai~e est adressé par celui-ci au ministr," 
de I.a. ju~tic.!l . 
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T'TItE III 
Obligation de. directeurs ou édfteurs des publicatio"" 
, de.tinées à la jeunesse. 

ART. 12. - Tout membre du comité de direction 
des publications visées il l'ârticle 4 de la loi du 16 
juillet 1949 doit être citoyen de .l'Union française èt 
remplir de plus les conditions prévues au 20 et sui
vants l'article 4 de ladite loi. , 

ART. 13 - La déclarati,," prescrite par l'article 5 
de la loi du 16 juillet 1949 doit être adressée au cirer 
de territoire en quatre exemplaires dont un sur papier 
timbré et doit être établie conformément au modèle 
ann>tlxé au présent' décret. 

ART. 14. - L'exemplaire de la déClaration établi 
sur papier timbré apres avoir été .,.tampillé par le 
cabinet du cbef de territoire. est remis au déclarant 
à titre de récépissé. . 

ART. 15. - Le chef de territoire transmet un 
e~mplaire de la déclaration au chef du service ju
diciaire qui procède ou fait procéder il toutes inVC5
tigations afin de vérifier l'observation des conditions 
imposécs par les dispooitions législatives et régle
mentaires. 

'ART. 16. Le dépôt des exemplaires des publica
tions, prescrits à l'artic~ 6 de la loi, est operé pour 
la oommission en cinq exemplaires au cabinet du 
ehef de, territoire. 

Au cas où il est tiré plusieurs éditions différentes 
d;uru; mème publication, chacune dc~ éditions dOUDe 
lieu ù. un dépôt distinct. 

Il est délivré récépissé de <"èS dépôts par le cabinet 
du chd de terl'itoire. ' 

ART. 17. Chaque exemplaire d;unc pnblication 
régie par les dispositions' de l'article I~r de la loi du 
16 juillet 1949 (loit por~~r en caractères lisibles et 
apparents sor la première Ou la dernière page la 
mention «loi nO 49-956 du 16 juillet 1949 sur, le:; 
publications destinées à la jeunesse; modifiéc par la 
ioi no 54-1190 du 29 novembre 1954. suivie de 
l'indication du mois, de l'année et du chef-lieu où 
le dépôt prévu Il l'article 16 ci-dessuS aura été fait. 

TrrR>; IV 
Disposition> diverses. 

, ART. 18, 1\.0 sont pas assujetties aUx prescripe 
ti(lllS du présent déc"et les publications officielles 
et ~ publications scolaires doumises au contrôle, soit 
du ministre de I:éducatioll nationale, soit du ministre 
de la France d'outI-e-mcr, .oit des chefs de territoire. 

ART. 19. Le jugement prévu à l'article 7 de la 
loi du 16 juillet H49 est publié au Journal olt'ciel 
du territoire ct dans les journaux désignés nommé
ment par le jugement. 

ART. 20, - Le garde des .readx, ministre de la 
justice, et le mÙlistre de la France d'autre-mer sont 
chargés, chacun en ce qui le eOIlêerllC, de l'exécution 
du present décret, qui sera publié au Journal officiel 
<Ùl la République française, aux journaux officiels. . 

des territoires, et inlIéré au Bulletm 0fticlef du minis
tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 19 septembre 1955" 
Edgar FAURE. 

Par le président du conseil des ministres:, 
Le ministre de la France d'Outre-Merl 

Pierre-Henri TElTGEN. 
Le garde des sceaux, mimstre de la justice~ 

SrnruMAN, 

Al'il'iE.'''' AU DÉCRET NO 55-1'236 ou 19 Sb-PTEMBRE 1955
• 

MODELE de, la rléclaratioll prévue par l'crticle 5 de: 
la loi du 16 juillet 1949 sur les publications des. 
tinées à la ielf{l~e, modifiée par la loi du 29 no_ 
vembre 1954. 

10 Ti~ de la publication . . . ,. . 
20 Période et dates de publication . . 
30 Composition du comité de direction 
40 Dénomi.nation et siège social de l'entreprise pu

bliant ou éditant le périodique . . . , 

50 FlOrme juridique de cette entreprise (association 
oonforme à la loi du 1er juillet 1901, sociét~ 
commerciale), de quel type? . . • 

60 FQrme et dat;c de l'ac~ constitutifet des statuts~ 
70 :F'onctionsremp lies daus l'entreprise par les meill

bres du comité de direction (avec indication de 
la date de la délibération du conseil d'adminis
tratiou les' désignant pour faire partie dudU co
mité). ......,.. 

~ Etat civil complet (date ct lieu de naissallce; 
nOm et prenoms dn père et de la mère, profes
s~on et adresse du directeur, des IlICll1bres du 
comité de direction, des membres du conseil 
d'administration, des gérants) 

9° Nom et adresse du directéur de la publication 
'ou du codireeteur le cas échéant (1) (art. 6 de 
la toi du 291'uillet 1881, art.. 15 de l'ordolIllanc~ 
du 29 août 944, art. le' de la loi du 25 man; 
1952) . 

lO" Raison sociale ,et adresse dé l'imprimerie 
11" Raison sodalé et adre"sc du distributeur 
12" DéelaratÎt)n. Les personnes soussignées dé

clarant e~pressément qu;elles ,-emplissent les con

ditions fixées par l'article 13 du décret 11" 55
1236 du 19 septembre 1955; savoir: 

- Etre dtoyen de l'Union française; 

-- Jouir de ses droits civils; 

- 1\" pas avoir été l'objet d'une mesure disci

plinaire ayant entraûlé l!exclusioll d~une fonc-· 
tion daus l'enscÎgllenwut ou dans un établis-: 
semel)t publie ou pri"é d'éducation ou· de 
rééducation il l'e,ception des mesures discipli~ 
naires priSf""",<S sous l'occupation et frappant, en 
tant que t;els, des membres de la RéSIstance; 

- Ne pa.s avoir été échu de tout ou partie des droits. 
de la puis:lanoo paternelle; , 

(1) Ra:er les mentions iuutiles.. 
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= Ne pas a~oir ~té l'obj<l.t d'une condanu.ation pour. 
fait de. oollaboration ou pour délit oontraiœ 
aux bonnes rnœlU1l, d~une condamnation pour 
tout crime ou pour abandon de famille, pour 
les infractions prévllCll aux articles 312et 345 à 
357 inclus du code pénal, ou pour vol, abus de 
confianoe, escroquerie ou délit pUlli par les 
lois des peines de l'I'scroquerie, pour soustrac
tion oommÎBe par dépositai~e public, pour eX_ 
torsion de fonds ou de valeurs, ou pour recel 
de choses obtenues li l'aide' de ces infractions,' 
ou po.ur diffamation lorsque, dans oe dernier 
cas, la condamnation proncée aura comporté 
une peine d'emprisonnement; 

- Ne pliS avoir appartenu à la direction ou au 
comité de direction d~une publication ,cisée par 
l'article 1er de la loi du 16 juillet 1949 et frap
Pée de .su..pensioo pour une durée excooan.t 
~ux molS; 

.,..... Ne l'as av,oir été condampé antér~eurement 
pour Lune des infractioru! prévues par la loi 
au 16 juillet 1949 sur les publications destinées 
à la jeunesse. 

130 Dans le cil!' où la publication ohjet de la pré
sente dédarati"n aurait déjà fait l'ohjet d'une 
déclaration aU garde des sceaux, ministre de la 
justice, ou à UII chef de territoire ou de groupe 
de. l;erritoires, indiquer la date et le lieu de dépôt 
de <>;<tte :ou de G"S dé,clarations. 

(Signatu~. ) 

M. 'Di~ecieu~. ., 
M: '. .; 

Me,nb~e du comité de direct'on, 

Membre Md~ conseil d;ad'm;;'~strati,,". 
M .. , . 

Gérant. 
" 

pièOO6 annexées, un exemplaire de l'acte'cousti
tutif et des statuts de l'association ou de la société. 

~BRETE No 793-55jC. du 29 septembre 1955 1'70
mulguan1au Togo l'arrêté intllrminÏ$/é'ri.el ~ 21 
'sept.".,nbr,e 1955. .' 

La GoUVEllNEUR DB U. FlU.NCB D'OnmE-Ma.., 


C!œvj,L.lXB MI LA t.ialOK n'IlOlumw, 


em.MISlillIlB DE u.RÉPUBLlQUB AU ToGO 


Vu le décret du 23 """" 1921 W!termillllD' 1.. attributiOllS 
et 1.. pouvoirs du COXlllllisoalr. de 1. ru5poh1ique ou T<>l!O; 

VU 10 décret dll 3 janvier 1946 portant réorpnimtion 
àdministrative du territoire du Togo et (l~tioD d'assemblées 
repréaontativcàl ; 

Vtt le décret da' 16 avril 1924 ,or le q.aode de promulgation 
.et de publicatioD des textes réglementaires au Togo, 

ARRETE: 

Alt.TlCLB PIlEMIE\I. - Est promu1gu~ daos I.e Ter
ri~ lin, ~~ l!arr~1!l ~term~té,cie. dt! 21 ~ep~lIl-

hre 1955 modifiant l'arrêté du 30 septembre 1954 
concernant ~ dispositions 'relatives il la betterave 
sucrière, au suc~ et aux alcools <k betteraves et de 
mélasae. 

AIlT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où ~in sera. . 

LolUé, le 29 ~ptemb~ 1955. 
J. BÉ1UIlD. 

~H.RETE in~rminl.$tériel du 21 ~e"tembre 1955 mO_
difÛln! l'a~r1té du ~ septembre 19§4 concer'!lfT't 
1138 diIifiP"llJJns relatwB,' à la betterave ."".-"ere; 
au sucre, B.t au", alcooÙl,de betterave. e.1 de mela1lse. 
lA.l JUÙlist"'1 des finances et des affaires économi

ques, le ministre dl( I:agriculture, le ministre de I~ 
Fran~ d',outIje-mer, le ministre de l'industtie et du 
commerce, te minist.,., de l'intérieur et le secrétai,ra 
d:Etat /lUX finan~ et aux affair"" économiques, 

Vu l'ordonnance nI). 45-1483 du 30 juin 1945; 
Vu le décret n' 53-703 ~ 9 .0Ct 1953; 
Vu le déeret 54..918 du, 30 septenlbre 1954 complétantnG 

1'.rti,le 11 du décret n' 53-703 du 9 aoCt 1953; 
Vu l'arrêtê du 30 eeptèmbre 1954 ÇQl)cernant les dispositiona 

relatives à 111: betterave sucrièl'et au sucre et aux alcools do 
betteraves et de m.élaa:se) 

ARRETENT: 
Article unique. - La limite de 715.000 hectolitres 

d'alcool visée au p~mier alinéa de l'article 23 de 
l'arrêté du 30 septembre 1954 concernaJlt les dispu
sitions relatives à la hetterave sucrière, au sucre 
lOt 'aux alcools de betteraves, n'ayant pas été atteinte, 
la \inlite des quantités de sucre supplémentaires I?ré
.vues au paragraphe b du t"oisiènlp alinéa de ce meme 
article 23 est porlée de 195.000 tonnes à 197.11~ 
tonnes. 

Le sucre contenu dans les cosseltes exportéeS n'en
tre IOn ligne <k compte que pour ln moitié de son 
poids effectif. 

,Fait à Paris, le 21 septembre 19&5. 
Le ministre des finances et des affaires économique.; 

Pour le ministre et pnr délégation: 
Le directeur du "",binet. . 

Pierre BESSE. 

Le mm!.!r. de l'inlérieur; 
Pour le ministre et· par délégation , 

Le direc!e.ur· du cabinet, 
Roger RICARD. 

Le ministre de la France d'outre_mer; 
Pour le ministre et par délégation: 

Le di~6cteur dU cabinet, 
Adolphe TOUFFAlT. 

Le ministre de l'industnè et du commerc., 
André MOB.ICE. 

Le ministre de l'~iculture, 
. J.ean SOURBET. 

. Le secrétaire d'Etal aux finance,! 
et auX affaiTIJs éeonam'que., 

Gilbeet-JULES. 

.. 
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'AllBETE No 792-55/C. du 29 septembre. 1955 pro
mulguan:~ au Togo l'arrêté intermin~tériel du 21 
~ept,embre 1955. 

LE, GoUVlUlNEUR DI1 LA FRANCE D~OIJTlll!-Mml; 

Cns.vA.LlII1t DB U LimoN n'ÙOffNBl1JI,j 


CoMMISSAJRE DE LA. RÉll:1JBLIQUE AU ,TOGO 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutio!l8 
et les pouvoirs du Commiss.a:ire de la R~ubli4JUe au Togo; • 

Vu le décret du a j811'Yier 1946 portant r60rgauisatÎon ad.. 
ministratiVê da Territoire du Togo et eré&tioll d'888ClDbléee~ 
repré8elltativOl; 

Vu le décret du 16 avril 192.4 sur le mode de promulption 
et de pub~cation des textes règlementaires aU Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE Pll.R"IER. - Est promulgué dans le Ter
r~toire du Togo l'arrêté intermiuisteriel du 21 sep
fll,mbl'Jll 1955 fixant la date d'ent~ en vigueur dans 
les terrilloire,s d'outre-mer des dispositions de la loi nO 
53-1336 du 31 décembre 1953 concernant l'ùlstitu
~ du fonds commun de la recherche scientifique 
d'uutre-mer. 

ARl'. 2. - Le l'rêaent arrêté sera enregistré, pu
blié et oommuniqué partout où besoin, sera. , 

Lomé, le 29 septembre 1955. 
J. 	BÉRARD. 

',tfRRETE interministériel du 21 septembre 1955 tixap.t 
la 'dcal.!j d'~trée 60 vigueur dans leS terntoires 
d'o.arfJ_mer desdis:fJositwn8 de la loi. no 53-1336 
du 31 décemb~ 19'53' cdncerntNlt l'institution 'du 
f~ntl,. commun, de la ~e,cherche .~iefltif'que. d'o.utre~ 
~r; • 
Le miuistni de la Franee d'outre-merl le ministre 

des I,ÙlanCif!S et des affair~s éCoo,Omi~8 et le secré
~ d:Etat aux Hnan= et aUX affaires ,é~omiqueS; 

Vu la loi n~ 53-1336 du 31 décembré 1953 relative aux 
, comptes spéciaux du Trésor pour l'année 1954} et notamment 

son article 12;. .,. 
Vu le décret nO 55-892 du 3() juin 1955 portant règlement 

d'administration publique et relatif an fmul8 commun de la 
recherche scientiflque et technil!Uc 'd'outre-mer, 

ARRETENT': 
Âl<TICLE PREMIER. Les dispositions de l'article 

12 de la loi n" 53-1336 du 31 décembre 1953, con
cernant l'institutiou du ~onds commun de la, recher
eh~ seÏielltifiquc et technique d'outre-mer, sont appli
eables, .. comp~ du 1er janvieer 19,,5, dans les 
:te~ritoires suivants: Afrique occidentale fran~.aise, 
Mrique équatoriale française; Camerowl; Madagascar, 
Togo, Nouvelle-Calédonie, établissements français de 
I~Océanie. 

AJl.l'. 2. - Les chefs de territoit'e ùltércssés SOllt 
.chargés, ehaeull en ce qui le concerne, de l'exér.utioll 
'du prése"t arrêté. 

Fait à Paris, le 21 septembre ,1955. 
Le 	m,ip.istre de la France d'outre _mer, 
Ponr le ministre et par délégation,' 

Le 	conseiller technique, 
Pi~rre M,,-,'Œ:&. 

, . Le ministre des finances 

et des 'affaires économiques, 


Pierre PFLIVLIN.. 

lie secrétaired' Etat aux (mance,.' 
et aux affair,es éJXmom'ques-, 

Pour le secrétaire d'Etat ,et par délégation ~ 
Le ttliret:teur du budget, 

Par empêcb,iement du' directeur du budget: 

lie, 	 ch,ef d,e servie,e, 
Màrtial-SnooN, 

---------,. 
I ...m"t d·...I••I•• AO,.- Til•• 

'ARRETE Na 797-55jC. du 3 Otitob~8 1955 soumettant: 
à la ti~dure de publù:ati,on ,d'urgence l'arreté. 
in'~ermÎfli.stériel ~ 29 ~eptembre 1955. 

LB GoUVlilBNELll DE LA FRANCE n'OmaE-MER,' 

Cu:eVALŒIl DE l'..A LÉGION- O'OONNSCR, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 2.3 mars 1921 déterminant les attribution&

et let pouvoirs du Commissaire de la République AU Togo; 
Vu le décret du - 3 janvier 1946' portant réorganisation 

administrative du tertitoire du Togo et eréatioJl d'u5embléO$· 
repr6se.otative:s; 

Vu le décret du 16 avril 192<1 6U1' le mode de promùlgatioD. et 
de puWeation dC5 textes règlementaires au 'logO'; 

Vu le télégr.mme officiel nU 5O.il? du 29 septembre 1955. 
de M. le ministre de la Franee d'outre-mer; 

ARRETE : 

ARTICLE PREMIER. Est prpmulgué dans le T~r-
,j,toi"" du Togo l'arr~té inlJerministériei du 29 sep
mmbre 1955 fixant la d.ate à laquelle le service de 
l',émission en Afrique occidentale française et au Togo 
~ra d:être assure par la Banque de I"Afrïil'''' oc
ciden~ et sera M'Ure par l'institut d'émission de 
de I:Afriqoo. occidentale française et du Togo. 

ART. 2. Vu I:urgence, le prêaent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable pElr vuie d'affichage 
à la Mairie de Lomé, dans tous b bureaux de" 
c,iroonseripti.ons administratives et des P.T.T. du Ter
ritoire. 

Lomé, Je 3 octobre 1955. 
P. k Commissair,. de la République en t,Ournée, 

Le Secrétaire Général 

Chargé de l'expédition des Affaires couranle,. 


, J. RIGAL. 

:ARRETE i11~ermù<4tériel ~ 29 septembre 1955 fixllf't 
la d,i!.e à laquelkJe service de l'émÎ#8fort en, Afriqu/!l 
pceidfJrilale lrançaise et au Togo cessera d'être as" 
~ur,é par la Ban,ue de l'Afrique occidentale el sera 
assurp, par "in,tllut d'émi&sipn de l'Afriqufl. occidli(t~ 
tale frfll1ça~ el, du Togo, 

Le ministre d... finances et des affaires éQonolllWue!l' 
~t I!!l mi,nistre de la France d'outre-mer. 

Vu le décret n" 55-103 du 20 janvier 1955 portant réforme 
•~ du service de rémission en Afrique occidentale française et au. 

Togo; 

... 
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Vu le déeret nO 55-938 du 15 juillet 1955 
statuts de l'iœtitut d'~miMion de t'Afrique oocii_ità 
et ~? TogO; 

,lu la convention du 29 mars 195$ passée entre l'Etat et la 
Banque de l'Afrique oeeidentale;: 

. Vu la conveutÎon du 26 septembre 1955 passée entre l'Etat 
et l'institut d'émission de l'Afrique ot':t':identate irançaise et du 
Togo; ' .. 

ARRETENT: 

AllTlCLE PREMIER. - Est fixée aU 30 s,eptembre 
1955 au soir la date à laquelle la Banque de l'Afri'!ue 
occidentale cessera d~assurer le service de J'é.mÎSSlon 
en Afrique ',occidentale française et au Tugo. 

AR..,. 2. - A <.ette même date, l'institut d'émÏll;;Îon 
de l'Afrique occidentale frlUlçaise el du Togo llIi6Ill'era 
le service de l'é.mission; conformélll<lut aux disposi
tions de la convention du 26 sepremb're 1955 passé.e 
en);re I!Etat et cet établissement. 

A:~..,. 3. - Le ministre des finan(llll! et des affaire. 
éoonomiqu",'S !et le ministre de la France d'.outre-mer 
sont chargés; chacun en Ce qui le' conoerne; de l'exé
cution du présent arrèté, qui sera publié au ]oumal 
officiel de la République française. 

Fait li Pans, le :!9 septembr,e 1955. 

Le minÜltre 'de la Fronce d'outre-mer, 
Pour le minÎj!tre et par délégation: 

Le i#~te,ur.du cabinet, 
Adolphe TOUFFAIT. 

Le mini.tre deg finance. 
et <Les affairer économiques, 

Pour le ministre et par délégation: 
Le d,irec/eur du êabinet, 

Pierr'e BE-'iSE. 

'ARRETE No 798-55jC. du 4 octobre 1955 promul
guant au Togo {'arrété inlermi'!lStérÎel du 29 sep
tembr~ 1955. 

LI< GOUVERNEUR DE LA FlUNCE D!OuTRE-MEa, 
CUY"LIB Dl!: LA. LMIOll n'Jl01UIIBt3B., 

COMMl&'-;ATl\E DE I.A RÉPOBI.IQlJE AU TOGo. .. 
Vu le décret Ju 23 mars 1921 déterminant les attributlous 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 ianvier 1946 portot réorpnitation 
administrative du territoire du TOAO et créatioD d'assemblées 
reprii;entatives ; 

Vu le déeret dq l6 avril 1924 sur le- mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaÏ're.s au Togo; 

ARRETE: 

.\RTlCLE PilEMIE1l. - Est promulgué dans le Ter
ritoire du Togo l'arrêté interministériel du 29 sep
tembre 1955 fixant la durée maxima des crédits .. 
moyen rerme susœptibles d'être mobilisés auprès de 
l'institut d'émiss'on de l'Afrique occid=tale française 
et du Togo. 

TERRITOIRt:: DU TOGO 

AI\T. 2. - Le présent arrêté sera enregistré; pu~ 
bUé <;t communiquïl partout où hesoin sera. 

Lomé, le 4 octobre 1955. 
P. le Commi..aire de, la République en tournée, 

Le Secrétaire Général. 

Chargé de, l'expédition. des Affaires courante. 


J. RIGll.. 

• ARRETE interministériel du 29 .eptembr. 1955 jixlNlt 
la durée maxima de. crédiu à moyen terme .u•..: 
ceptible~ d'Mre m'obili.". auprès de l'instit.ut d'émÛl~ 
.ion de l'Afrique occidentafe frlNlfaise ~t du. Togo. 

Le ministre des finanees et des affaires éeooomi., 
ques et le mh.istre de la Franœ d'outre-mer, ' 

Vu l'article 17 des 'statuts de l'institùt d~~miasion de l'Afrique 
occidentale française et du Togo approuvés par le déeret nI! 
55-9.18 du 15 juillet 1955, 

. ARRh'TENT., 

ARTICLE PllEMIEl!.. - La durée mll-~ma des crédit,. 
li ~ t!!rme dont les "ffets représeDtatifs peuven~ 
è,tre acqeptés li I~pre par l'institut d'émissipn 
de l'Afrique ~eidentale française et du Togo est 
fixée li cinq ans. 

ART. 2. - Le ministre de.s finances et 'des affaires 
éoonomiques et le ministre'de la France d'outre-mer, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté, qui !\l'ra publié au 10urnal 
officiel 'die la, République française. 

Fait il Paris, le 29 septembre 1.955. 
Le mmÛltr. de la France d'outre_mer! 

Pour le ministre et par délél!;ation'
Le directeur dü cabinet, 

Adolphe TouFF"'..,. 
Le minidr., de. finances et des affaires économiques, 

Pour I:e lllÎfÛ!!tre et par délégation: 
Le directeur du cabinet, 

Pierl'jC, BESSE. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Bude.1 .n....... d.. c. l' .... cl Whar' 


ARRETE Nu 521 bio/55/CFT. du 31 ma' 196:; portall l 
annulati.on des crédit., restés sans e,mplo~ à la clô
ture ik l'exercice 1954 du Budget Annexe de l'Ex
ploitation du Chemin de fer et /Ùt wharf du Togo. 

LE I;OUVERNEt'R DE T,A FlI.Al'ICE n'OuTlUI-MElI, 
ClfRVA.LIltB DB LA. LmIOl'r O'HONNltti&, 

CO....ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrwutioD8 
et les pouvoirs du CorumÎS6aire de la République au Togo. 

Vu le dooret du 3 janvier 1946 portant réorpnieatioD 
administrative du territoire du Togo et création d'~bléea 

·reprMentativea; 

Vu la loi n" 55--426 du 16 avril 1955 rel.ltÎve aux institutions 
territoriales et regionales du TQgo SOus tutelle fran~aise, notam
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CRent son titre .premier,~ prc)~ulgu4e, dans le Territoire' 'pal' 
l'arrêté 436-55/C. du 25 avrH 1955; . : 

Vu le dOOret du, 18 juin 1955 portant règlement d'admiÎùstra
tion publique pour J'application de la loi n" 55~426 5unisée; 

Vu le décret du 30 dé€'.embre 1912 su'r le ,f'él(ime financie~ des 
territojres d~outre-lIler' et' pluS _spécialement l'article 274; 

Vu l'arrêté mtermiuistériel -du 2 juillet 1923 instituant un 
Fonds de Uoulement, un Fofli:b, de Renou\--ellement et uU Fonds: 
de Réserve Spécial des Services des VOtes de pénétration et du 
Wharf du Togoj " 

" Vu l'arrêté n- 199 du 10 sepœmlfre 1923 régie,mentant: le 
f()nètiôlJne~nent du Fonda de nénüuvellement; . . 

Vu Farr~tè n~ 200 db 10 septembre' 1923 réplementant le 
fonctiomiement' du Fonds de Roulement du Service des Voies 
<le pénétration et du Wharf du Togo, modifié par l'arrêté n" 
229 du 29 avril 1931 et par l'arrêté n' 262 du 24 mai 1932; 

Vu la délibtSration ntl 52/ATT. du 14 novembre 1953 portant 
approbation du Budget Annexe de l'Exploitation du Chemin de 
fer tt du Wharf du Togo pour l'Exercice 1954; , 

Vu les disponibilités budgétaires; 

ARRETE: 

, ARTICLl>1 PREM'ER. - Sont annulés au Budget An
nexe' de l'Exploitation du Chemin de fer et du wharf 
Exei-dce 1954 les crtl:dits restés SJlllS emploi au 31 
mai 1955: 

Chal'. 1: : •. ; 	 298.685 
" 	 Chal'. 1 ter 383.994 

Chal'. 2 bis .227.894 
4.416.140" Chal" 2 ter 

•• : ; ': 5.326.713 

ART. 2. - Le l'résent arrêté sera enregistré, pu
blié et communiqué partout où 1!esoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1.95.1. 

Pour 1. Commissaire de la République et par 

Délégation, 


Le Secrétaire Général 

J.RlGAL•. 

Aucmbl'" terril.rlal. du To,o 

ARRETE No 7~11-55/Ar . .. du 26 se.ptembr,e 1955 por
. tant clôture. de là s'ession extraordinaire de l'Assem_ 

blée Territoriale du Togo . .. 

LE GOUVERNEUR Df!: LA FRANCE D~OuTJlE-Mmt; 
CnVA.LtS8 DE .J.4 LÉ.OION U'aOlifNE1.l1L... 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO 

Vu le déeret' du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoit'6 du CommiSsaire de la République ail Togo; 

Vu le décret du 3 janvlel' 1946 portant t60rp5atlon 
administrative du territoire du Togo et création d'usembléea 
représentati'VM; 

"Vu l~ décret du Hi avru 192 .. sur- Je mode de promulgation 
et de publieatiOll des textes règlementaires au Togo; 

Vu la loi du 16 avril 1955 relative aux instituti<lDS ter:ri~ 

tOrlille~ et régionales du Toga aowt tutelle flC'anç.aie; 

Vu le d6cret du 18 juin 1955 portant rè!Iement d'adminis
tration publique pour l'application de la: loi du 16 avril 1955 
6UlvÏflée; 

ARRETE: 
'. 

ARTICLE PREMIEli~ - La session extraordinaire de 
i'ASllemblé,e Territoriale du Togo, ouverte le 20 ""'1'
.llmH>rtI 1955 à Lomé, suivant l'arrêté Il" 7.50-55}AP. 
en dalle du 5 sepllembre 1955, sera close le mercredi 
28 ""l'~mbr<j 1955. . 

ART, 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiallement rendu Ilpplieable par voie d:affichage 
à la Mairie <le Lomé, dans tou~ les bureau:, des cir
conscr;ptions administratiVes et .des P.T.T. du 'fcr
ritoire. 

Lomé, le 26 septefnbre 1955. 
J. BÉRARD. 

lad.maillé 

ARRETE No 789-55fF. du 28 seé,tembre 1955 portant 
, rectif'cattf à l'"rr~té no 590-ibfF. du 18 juill 1955. 

LE GOUVERNEUR DE LA )i'SANCli D'OUTllB-MER, 

CnVA.LJBB. DB .J.4 LÉGION D'HOliflifEDR) 

CO....ISSAlllE DE LA RbUBLIQUE AU TOGO 

VU le décret du 23 'mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouYQÎre du Commissai.re de la Bépublique au Togo; 

Vu' 'e décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
IB-dminîstrative du tèrritoire du Togo et création d'assembl"ées 
représentatives; 

Vu le déeret du 3- janvier i946 porhtnt réorganisation 
adm~trativc du territoire du Togo; 

Vu le décret' du 12 novembre 1946 portant C'rl5ation (l'une 
assemblée représentative territoriale au Togo et notamment SOI1 

article 16; 

Yu le décret du 2 jUlll 1950 fixant le ('tassement de'! fon('~ 
tionnairc'!i au point de vue déplacement; 

Vu lB loi n" 55-426 du 16 ani! 1955 relative au:{ iusti.tu
tlons territoriale? et régionales {du Togo sous tutelle française: 

Vu le déere - n" 155-809 du 18 iuin 1955 portllnt règIelnent 
d'administrati0:11 publique pour l'application de la loi n" 55~ 
-4:26 du 16 I:2vrU 1~55; 

Vu l'arl-êté nO 590-55/F. du 18 juin 1955 fixant l'indemnit.:: 
journalière accordée aux membres de l'Assemblfe Territoriale 
du 1.'ogo; 

nQVu l'arrêté 765~55/F. du lS septembre ~ 1955: \llOdHiant 
l'arrêté #1' 590-55/E du: III juin 195,5; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le paragraphe 2 de l'article 
2· de l'arrêtê nO 590-55/F. du 18 juin 195;;, modifié 
par arrêté n" 765-55fF., du 15 septembre 1955 est 
complété ainsi qu'il suit, 

" Le paiement de l'indenmité sera effectué sur pro
duction d'un état nominatif certifié par le Présid,mt 
de l'Ass,emblée et visé par le Chef du Territoire. 

ART. 2. -'- Le pr~nt rectificatif qui aura effet 
pour éompller du 1er juin 1955 &era enregistré, pu
blié et communiqué parl<>ut où besoin sera. . 

Lomé, le 28 &eptembre 1955. 
J. BÉRARD. 
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Prealoll... tomlllo". . 

1ARRE1'E No 79Q..55jF. du 29 8(!ptembre 1955 fixant 
le régime des pres,talions jamiliales applicables aux 
flerso11llelscivils de~ cadres généraux, supérieur~ e~ 

, locaux, en service au Togo. ' 

i.B 	GoUVIIRNEL'B DE LA: FtuNOE n'OuTRE-MEll, 
CUBVALllm na L& L'oIOft ~·noa!fBtl1l, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo 

Vu le d&ret du 23 mars 1921 détermi.nant les attributions 
et lM pou\'oirs du Commissaire de la République au Togo i 

Vu 16 décret du 3 jEUlvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'MSemblées 
repré&entatÎveef 

nCVu Ja loi 55~426 du 16 avril 195i relative aux i:ustitutions 
territoriales; et régionales du ':rogo sous tutelle française; 

Vu 1. décret du 18 juin 1955 portant ~ègletnent d'administra.. 
tian publique pour l'application de la loi du Hi avril 1955; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rt!Rme fiuanclcr 
det! Territoires d'outre-mer et tow actes modificatt&; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portllDt rèdement sur la solde 
et les Accessoires de e.olde et Je5 textes lDodibcatifs; 

Vu la 19i n° 50-112 du 30 juin 1950 fixant les modalités 
d'attribution des solde.~ et indemnités des fonctionnaires rivib et 
'lnilitaÎtes rele\'atlt du Mi~istère de la France d'outre-Iner, les 
eonditione; de recrutement, de mise en congé ou à la retraite 
de ces mêmes peHOmlels; 

Vu le décret n" 51~5()9 du 5 mai 1951 portllDt rèsJ.ement 
.radmirui;ilration pl.lblitll.le pour l'application .de l'article 6 de 
la loi ],li 50-112 du 30 juin 1950 relatif à la répartition dt'S 
cadres de fonctionnaires civils et relevant de l'autorité du 
Ministhe de la France d'outre-mer en cadres généraux, supé~ 
rieur et loeaux; 

Vu le décret n~ 51-511 du 5 mai 1951 fix",nt eU appllc.ation 
de la loi UO 50-712 du 30 juin 19sO~ les régimes de rétnun.6ra~ 
tion) de prestations familiales, des congés administratifs, de 
cert.liru cadres dc fonctionnaires civils relevant de l'autorit~ du 
Mi.nistère de la France .d'outre..yuer; 

Vu l'arfêté no' 146.52lP. du 13 février 1952 portant r~par" 
tition ~t c:laskment des C'Jldr~~ de fonctionnaires du. Togo, t:Jl 

cadres .!Iupéricurs et locaux; 

Vu l'arrêté nO 141~52/P. du 13 février 1952 n'Unt le statut 
général des follctionnaires des cadres 5upérieur5 et, loœux du 
Togo; 

Vu l'arrêtt n" ...98-52/P~ du 18 juin 1952 fixant le régilllc 
de rémunération des lonrtlonnaî:TcJJ des ('adres supérieurs et locaux 
du Togo; 

\'u l'~rrêté nq BO-:i3jF. du 3 lIlars 19.'5:, fixant un nouVeau 
régime de prestations familiales; 

Vu Fart~té n" ~97-53lF. du lN 'octobre 1953 modifiant 
Farrêté n° 140-531F. du 3 mars 1953 sus ,'isé; 

Vu l'a"is émis par 1'Assemblée Territoriale du Togo; 
Le Conseil de Gouvernement entendu) 
Sou~' réserve de l'approbation ministérielle~ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté susvisé nO 140-53fl". 
du 3 :mars 1953 et les text"s modificatifs sont abrogés 
"t remplacés par les dhlpositions suivantes: 

AllT. 2. - Il est créé pour touS les pcrsounels civils 
appartenant aux cadres généraux, supérieurs et locaux 
du Togo ainsi que pour le personnel contractuel, un 
nouveau régime de prestations familiales comprenant: 

1. 	- Une; allocation, ~ premier établissement 'fl\~ 
milial; 

2. - Dell al~tion5 familiales; 
3. 	- Des pzjme.J au premiers âges; 
4. - Une all_tion de, salaire unique; 
5. - Un supplém",nt familial de traitement; 


~Is q\l'ils sont définis aux articles ci-après. 


''Allocation de premier établiSSement fami/}al. 
ART. 3. - L'allocation du premier c\tablissement 

familial est une allocation forlaitaire dont le taux 
est Imi~ormément fixé Il 6,000 frans par an. ' 

EUe 'est al1ou,.Ie pendant les deux premières années 
sll.Îvant le premier mariage. 

Elle est payée mensuellement à lerme échu à partir 
du, mois suivant la célébration officielle du mariage 
et sa constatation régulière il l'Etat-Civil. 

Allocation. familiale'. 
ART. 4. - 1. - Les allocations familiales lIOnt 

d..,s à pa~r du ~uxième enfant à charge; 
2. - Les ~fants qui peuvent donner droit il ces 

a1locatioW! sont: ' 
.:- les enfants légitimes, depui,s le jour de l'curegÎll" 
trement .. l'Etat-Civil de leur naissance; 
- les enfants naturels ""qGnnus, oopuis le jour d" la 
transer,iption à I:Etat-Civil de I:aete de recormaiss,,!,ce ; 
- les 'Qnfants adoptifs, depuis le jour de la trans
cription à I!Etat-Civil de i'ac~ d'adoption; , 

3. - Les ~fants légitimes et naturels rec()Imus; 
SIIIIS limitation de n,ombre: les enfants adoptifs dans ~ 
limite, de deux; O1J\'rant le droit aux allocations ch 
après : 
~ 0 à15 ~, PJIU' enfant et par an : 20.650 franes. 
Ces al~tioIlB familiakls sont dues jusqu;à l'âgI< 

de 17 ans pour l'enfant qui ~t placé en apprentissagel 
jusqu'à l'âge de 20 ans si l'cnfant poursuit ses étu
'des 'ou s'il est, par suite d'infirmité ou de maladie 
incurable, dans l'impo!!Sibilité permanente de se Ii~ 
,v.rer à un travail salarié; , ~1 

4. - Les anocat~oIlB sont payées mensuellement 
li ~ms échu; à compter du premier mois suivant 
l'enregistrement de la naissanre de l'enfaQ.t li l'Etat-, 
Civil. ' 

La dernière rùensualité est œlle au cours de la
quelle l!enfant atteint l'un des âges lùnites fixés 
ci-dessus. Elle est due pour la totalité du mois; 

5. Sauf cas d'infirmité ou de maladie in"urllble) 
dûment constatée, le droit à ces allocations ne ~ 
maintient pour les enfants de l'âgè scolaire qu'à' la 
eondition qu'ils soient régulièremeut ,inscrits à un 
établissement scolaire reconnU et y poursuivant des 
études normaleS, ou qu'ils poursuivent un apprentis-, 
sage régulier non salarié. 

Le droit il !'eS allocation;; est suspendu si 'l'enfa.nt 
est exclu temporairement de l'établissement scolaire 
,où il est in"rit pendant toute la durée de cette exclu-, 
sion~ 

Le dr,oit à 008 allooatioIlB cesse si l'enfant est 
exclu définitiv'ement d" l'établissement scolaire où il 

, 
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~t I:ru!erit, et pour compter de 1 .. da~ de cette eXclu-1 

~ droit il ces aIlocatiOll6 cesse' enfin en cas de 
déeès de l'enfant; pour compter du jour du décès. 

PriTnf'.$ aux premieriâges. 
ART. 5. - Pour chacun des enfants -ouvrant droit 

aux aliocatiolll! familio.les il ""t alloué, quand I~enfan t 
atteint un an; puis dAnx aru!, des primes aux premiers 
~. . 

I.e taux de cbacnne r,le ces primes est fixé t-orfai
,taire~nt il 3.000 francs C.F.A.; la prime est paya
ble le· dernier jour du mois où l'enfant atteint l'âge 
fixé. 

Pour. les, ~nfants natureL! ou adoptifs, les primes 
ne seront 'acquises que si là reconnaissanoe ou l'adop
tion sont constatées à l'Etat-Civil avant qllie les en_ 
fants intéress~ aient atteint les âges fixés cÎ-deSllUS. 

Allocations de latair,B, unique. 

ART. 6. - 1. - Une allocation dite, de salaire. 
unique est attribuée aUX fonctionnaires qni ponr ren; 
~retien de lenrs familles, de lenrs ménagel\ OU des 
personnes régulièrement il leurs cbarges, ne bénéfi~ 
cient que d~un seul revenu professionnel. 

Ladite allocation 'est ve,n;ée à partir du premier 
enfant à cbarge. 

Lie talL'\: annurel de l'allocation de salaire unique est 
fixé à: " 

4'5800 ru. pour ,on enfant uni~ il charge de moins 
de ans; 

2.400 fr•. pour un enfant uniqUe il cbarge de plus 
de 5 ans; 

4.600 frs. pour un enfant d'unie! seule famille de 
deux 'ou plœie,urs ~ants qui demeu~e seul à cbarge; 

6.000 Irs. ponr deux ~fants à charge, 
7.250 frs. pour trols enfants à cbarge ;et davantage; 
2. - Les revenUl! professionnels du ou des enfants 

de la famille qui lon~ eesse d'.être il charge n'"",trent 
pas en lige!,! ae crunpte pour l'allocation de ~alaire 
unique. ' 

Supplémen( familùd de traitement. 
ABT. ,7. - P/Jur ~nir compte de la situation de 

famille, il ,est aHoué aux personnels visés à l'article 
2 ci-dessus un supplélllent familial de traitemen~ 
qui comprend d'wle part un. élément fixe, d'autre 
part un élément proportionnel basé sur la solde sou
mise li retenue ponr pension; après multiplication 
de C(ette dernière par I!index de correction appliqué 
aux Boldes. . 

1. - Les taux de cbacun des ces éléments, sUlvant 
le nombre des enfants li charge, sont fixés ain"i qu'il 
suit: 

NOMBRE O'ENFANTS A CHARGE 

. 

Un enfant à charge . . 
Deux enfants il cbarge . . . . . 
Chaque ,enfant à charge .en ,SUS du deuxième. 

--

Pour le calcul de l'élément proport,ionnel, la rému. 
nératipn définie el-dessus (solde ."umise· li retenue 
poùr pensinn multipliée par l'index de correction); 
sera divisée en tranches qui seront comptées comme 
6uit: . 

Pour la totalité . de 0 à 100.000 
Pour 80 0fo de 100.001 à 200.000 
Pour 60 Ofo de 200.001 il 300.000 
Pour 40 Ofo de 300.001 il 400.000 
Pour 20 Ofo de 400.001 il 500.000 
Pour 0; au-dessus. 

2. - I.a notion d'enfant li cba~ il retenir pour 
<IIlter~r l'iOuv.erture du ~it au supplément fa
milial est celle fixée en matière d',allooatioWl familiales 
à l'artiel!'! 4 ,el-dessus. 

3. - Le supplémilnt fommal suit le sQr,t de la 
j\Olde so~ à retenn:e ponr pension; )1011 montan~ 
!eSt l'IIduit dan!; ~ proportiOlUl' et cette réml!1lération 
~ ,trouvl!! rédnite Mur quelqn:e. cause q\IiC If'. soit. 

J! 

ELÉM~NT FIXE ELÉMENT 

PROPORT[{)fIINBLANNUEL 

1.200 francs Néant 

1.500 francs 2°1. 
1.800 francs 2°1. 

...~ • - , ,-, 

ART. 8. - Les fonctionnaires> provenant de la 
Métropo~e, d'un déparljement ou d'un Territoire d'Ou
tre-~r où ils auraient vocation il bénéficier d'un 
régiIDe plus favorab~ recevront' à titre personnel 
les avantages de ce' régime. . 

Ces .fonctionnaires reeevront; le cas échéant, une 
indemnité différentielle entre le régime familial de 
leu, Territoire de service et celui de leur 'Territoire 
de prov~nanee. . 

En ee qui 'concerne les fonctionnaires provenant de 
la Métl!Opole <liltte indemnité sera égale àla diff,érence 
entI-!l: 

1. - Le mpntant total des émoluments à carac' 
,tère fam.ilial aux<tLll>Is ila auraient droit si les dispo
sitions relatives a _ derniers étaient applicaliles 
dans le Territoire "ù ila e:<ercent leurs fonctions 
su~ la ha"",' du salaire lOOyen normal de 16.74Ofrancs. 
Exoepté p<>ur Ill! salaire .uniqLle qui, est calculé sur 
un salaire ~ b_ de 11.160 francs majoré de 43,' 
7!i0f0; <le ~t~ 00 franC!! me,trop<>litains 
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,esi retenu pour 68 oontre-valeur en mon;'aie lo .... le 
d'après le parité ~ vigueur pendant la période sur 
laquelle porte la liquiilation multipliée par l'index 
de eorrttlction fixé pour le Territoire considéré; 

2. - Le montant libellé en monnaie 1008le dœ 
allocations que Cl,,!, mê~es' personnels reçoivent al! 
titre des dispositiol1ll du présent arrêté. 

ART. 9. - 1. - Les prestations familiales créées 
.par le, pré!!ent arr~té ne pourront être allouées aux 
fonctionnairell' ou assimil,és que s'il est chef de fllUlille. 

Elles ~ pourront, pour Wl même enfant, en aucWl 
cas, $e cumuler avee Wle bourse entière scolaire ou 
aVec un,e bourse entière d'enseignement supérieur. 

Elles Clesseront d'être acquises, pour Wl enfant ,admis 
dans un établissement soolairc ou Wliversitaire se 
ebargeant <les principales dépenses d'entretien (npur
riture, habil\ement, frais de transport) du premier 
jour du mois suivant l'arrivée de cet enfant dans 
cet établissement. 

2. - En cas de divorce ou de s.éparation de corps 
entre tleux fonctioonaires ou assimilé,s, leur sitUB:tiou, 
au point de vue de ees prestations, fera lobjet d'une 
dé,cision spéciale partageant les allocations acq:uh;es au 
titre du p~ésient arrêtép~p()rtionnellemcnl aunomhre 
~ enflUlÎl! issU/! du mariage, 'lui seraient laiss,és à leur 
charge respective par les décisions judiciaires. 

Si la femme n'est pas fonctionnaire, les allocations 
acquises seront eonsel~ées au chef de famille, à cbar
ge pour lui d~ reverser 'à son QOnjoint séparé de corps 
ou divorcé, à peine de 's~en voir retirer le bénéfioo;. 
une proportion d~ ces allocations déterminées comme 
ci-dessus. 

En cas de déeès de SOli mad, la femme fonction
naire sera considérée comme chef de famille et sera 
admise au bénéfire de ceS pi"'st$tions pour seS pro
pres enfants et ceux qu'elle aurait reconnus, ou adop
tés dans les limites fL"ées par le présent arrêté. 

ART. 10. - Toute déclaration frauduleuse tendant 
à faire allouer à un foncHonnaire des allocatiolls 
supérieufllS à'cenes au"quelles il pourait prétendre 
au titre du présent arrêté fera l'objet de poursuites 
judiciaires, sans préjudice .des sanctions administra
th~s qui pourraient ètre prononcées. 

ART. 11. - En aucun cas le tolal des émoluments 
il caractère familial auxquels auront droit les person
nels visés par le présent arrNé ne pourra être infé
rieur en monnaie Locale ù celui des seules allocations 
de même nature qu'ils percevaient sous l'empire de 
la règlementation >antérirUl·e. 

ART. 12. - Les prestations familiales dout peuvent 
bénéficier les per30nnels visés à l'article 2 lorsqu'ils 
sont .en position <le con~é ou de permission retribués 
dans un territoif!« de 1 Union Française sont celles 
en vÎglleur dans ce territoire 'aux taux les plus élevés. 

ART. 13. - Le présent 81'l'êté qui prendra effet 
pour compter du 1" juillet 1955, sel'a enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 septembre 1955. 
J. ' BÉRARD. 

(Approuvé par 	D.M. no 42.922fPelfB.R. du t9 .,cp
tembr~ 195.;;;51.:.)._______ 

Af'a'r•• écoaOlDiqu•• 

ARRETE .No 791-55jAE/PLANj4. du 29 septembre 
1955 _pendant le versement. effectué par les ex
portateurs de cacao au profit du Campte, de Sou/ten 
d d'Equipement de la Pruduction Locale. 

LE' GorvERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-Mu, 

CHEVA.LJSR 0111 LA. LÉGION D'HONNEUR., 

'CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TQGO 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlona 
et les pouvoirs du Commissaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret .du 3 janvier 1946 portant réorfPUÙB8ûon 
adminiatrativè du territoire du Togv et création d'&1Semblées 
représentatives; 

Vu ]a loi 55-426 ,du 16 avrH 1955 relative aux iruttitutions 
territoriales et régionales du Togo sous tutelle française; 

Vu rarr~té M3-49jAE. du 31 ootobre 19-19 ..réant le Compte 
,de Soutien et d'Equipement de la Production Loeale; 

Vu l'arrêté 64'l-S3/AE/PLAN. du lU I5epteOlbre 1953 portant 
création d'une taxe Il ,l'exportation du ("aC30 au profit du Compte 
dc Soutieu ct d'Equipement de la Production J.ocale; 

Après e0D511ltatlon de, la "Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le versement institué par 
l'arrêté 647-53{AEfPLAN du 10 septembre .1953 .est 
suspendu pour le CaCaO de la récolte principale 1955
1956. Il continuera à êtiie appliqué aux exportations 
de cacao de la récolte principale 1954- 1955 et de "" 
réoolte in~rmédiaire 1955. . > 

ART. 2. - Le ~nsemcnt des stocks de cacao ~ 
la récolte principa(e 1954-1955 ct de la récolte in· 
,termédiai~ 1955 existant à la date du octobre1er 

1955 sera effcctu,é par les soins et sous la responsa
bilité ·du Seni'1" au Conditionnement des Produits.' 

Les exportateurs sont, en conséquence, tenus d'adres~ 
sel' au Service des Mfaires Economiques el du Plan; 
la déclaration de leurs stocks au 1er odobr,,, 1955; 
d'une part de cacao de la récolte principale 1954
1955 d'autre part de cacao de la rée"lt" intcrmédiaif!« 
1955. . 

ART. :~. - Les infractions aux dispositions' d~ 
présent alTèté seront passibles d~s 'pdnes prévues 
par la loi du 14 mars '1942. 

ART. 4. - Vu l'urgenre, le présent ani'té sera 

rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 

dans les bureau' des i':T.T. et des Cercle, Întére. 
sés. 


Lomé, le 29 septembre 19,,:;. 
J. BÉRARD. 

ARRt:1't: Nu 794-5!i/AEjPLAI'Ii,1. du 29 septembre 

1955 fixant une ffouvelle valeur. mercuriale pou~ 

le cacao à l'exportation. ' 


LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE U'OUTRE-MER. 

CtfEVALIER DE LA. LÉGION D~HfI!UiJH;Jt., 

CoM~USSAIRE DE L,~ RÉPU8UQt-E Ali TOGO 

VU le décret du 23 mat$.- 1921 déterminant les attributioœ 

et les PO,UVQlr5 du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'ail8emblèe8 
représentatives.; 

Vu la Joi 55~426 \du 16 avril 1955 relative auX i.nstitutions 
territoriales et régionales du' Togo tlOUS tut'elle française. pro
ulUlguée au Togo le 25 avril 1955; 

. Vu l'arrêt6. nll 665-49/0. du 20 aoO,t 1949 rendant exécuto~ 
ullla délibération 8-49 du 11 a-vril 1949 fixant la valeur 

impooahle pour la perception des taxes fiscales' d'entrée et de 
sortie; 

Vu l'arrêté 966_49jD. du 7 décembre 1949 rendant exécutoire 
nQla délibération 24-49 du 25 avril 1949 de l'Assemblée Re

présentaü"e du Togo, mod[tiant les tarib fiseaux: d'entrée et de 
Mortie; 

';. 

DU TOOO .•.• 16 octobJ,e 1955 

Vu l'arrêté 598-55/AKfPLAN/l. du 22 juin 1955 fixlUlt ·les 
valeurS mercuriales pour le caleul des droits ad-valorem pour 
le 2'" semestre 1955; 

Vu 1<1 décision 403lDlAE. du 2, juin 1949 et hl!S modificatifs: 
désignant les memhres de la Commitlsion des Mercurialcs; 

Vu les proposition~ formulées par ta Commission des Mercu* 
riales en sa séance. dJ.t 23 &eptembre 1955: 

ARRETS: . 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau des .. valeurs mer
curiales fixées par l'arrêté 598/AE/PLAN/l, du 22 
juin 1955 ,est ainsi lIlodifié : 

• 
--------.... _". .-

N" DE LA VALEl'RSNG DU TARIF 
NOMENCL~TU- UN'lTÉ OF. MERCURIALES 
RE GÉNÉRALE MÉTROPOf.I DESIG:>I A TION DES 'PRODUITS 

VALORATION DU 2nl •
ET DU "'ARIF' TAIN 

SEMESTRE 1955
DU TOGO 

, 

IV - PRODUITS DES INDUSTRU:S ALIMEN
TAIRES. BOISSONS ALCOOLIQUES ET 


VINAIGRES·TABACS. 


04-3 

04 

30 Cacao et S<IS préparati.ons.-' 
17604-31 Cacao en fèves. , 

a) - R~ol~ pr.!ncipa~ 1954-1955 ct intermédi· 
aire> 1955. la T.net 125.000 frs. 

~~ b) Réoolte principale 191\&-1956. 60.000 frs. 
~ " '1&,... 

la T.ndl ' 
M'_ ., 

-----~ 

~.' r'Cji 
~~ ART. 2. - Vu l',urgence, le pl'ésctlt arrêté sera 
J,:": ' rendu immédiatement appli('able pal' voie d'affichag<'. 

,;, Lomé, le 29 septembre 1955. 
J. BÉRARD. 

MODIFICATIF à l'arrêt,é no, 469-55/AEjPLAN/4. du 
9 mai 1955 fixant, au titre de l'année 1~55, un 

, troisième lJrogramme d'emPloi de~ crédits au Comp
t~ de Soutien et d'EquiPement de la Produêtion 
Locale. 

A l'articlc 2. 

Au lieu de: 

Ar.t. 6. - Opération: Amé!ioratiôn du réseau rou
t,ier d'évacuation du Café dans 1", Cercle d'Atakpamé. 

Exécution: Commandant de Dercle d'Atakpamé. 
Crédits affectés: . . . •• .6.000.000 francs. 

Lire: 

Art. 6. - 'Opération: Amélioration du réseau rou
tie, d'évacuation du Café dans le Cercle d'Atakpamé. 

Exécution: Commandant de Qerclc d'Atakpamé. 
Crédits aflieetés : 4.500.000 frs. 
'Art. 9. - Opératiou: Amélioration du r&;eau ron

~~r, d'é';'acuati.Oll du Caftl lÙUIl! l~ Der'lK\ œ, T!l€-.:ié. 

Exécution: Commandant dc Cercle tic Tsévié. 
Crédits affcctés: 1.5oo.ootJ {rs. 

Logement - Ameublemeal 

ARRETE NQ 801.55/F. du 6 octobre 1955 /ixan.t le 
montant des retenues mensuelle~ pour ln fourmture 
du logement et de l'ameublement. 

LE GOU\'JlltNECR DE LA Fn .. "CE D'OUTRE·MEl< 
CflEVALIER DB LA LÉGlOX O'nON1$EL'R, 

CoMMISS"uRE DE LA. RÉPrBLIQI.;E AU TOGO, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributionB 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le Meret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administr-ati.v6 du territoire du Togo et eréation d'assemblée!J 
représentatives; , 

Vu la loi n° 55~426 du 16 aHil 1955 relathe aux ill5titJ.ttlQns 
territoriale" et régionales du Togo S0116 tJ.ttelle française; 

Vu le décret du 18 jJ.tin 1955 portant règlemi!'nt d'adminis
tration puhlique pour l'application de la loi dJ.t 16 avril 1955 
précit~; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 l!IJ.tr le régime finanoier 
des territoires d'outre-mer et le'! textes modificatifs subséqu~ts; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 8ol~ 
et les' allocations accessoire'! des fonctionnaires, employé., et 
agents des services d'outre-mer; . 
V~ le déc:ret du 26 mai 1937, fixant la réglementation du 

logement et de l'ameublement aux eolonies, ensemble tous act~ 
modificatifs et notamment le décret nO 51.1191 du 11' octobre 
1951; 

, 

http:administr-ati.v6
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Vu le déeret nO 5-1..80 du 22 janvier 1954, modifiant le ARRETE: 
décret du 11 ç<tobre 19511 ARTICLE PBEMIEll, - Les retenues li effectuer sur, 

le traitement ~. :Iionctionna;ir~ logés dans les bâti~Vu l'arrêté" n° 180-54fC. promuJguant: le décret n~ 54-00 du 
nrents adnûnis.trat,ifs 80nt ~ sujvante,s,22 janvier 1954; 

GROUPE A(·IQUEL APPARTIENT LE FONCTI01"I'I'AIRE 

ou AGENT 

GROUPE 1 

Fonctionnaire ayant un indice hiérarchique égal 
ou supérieur ÎI 525 (indioo local 1173) et agent con-
tract",,1 assimilé . " . 

GROUPE Il 

, Fonctionnaire ayant un ~diqe hiérarchiq"" égal 
ou supérieur 11 330 (iodire local 737) et agent con
tractuel assimilé . • • " ; . , , . . 

GROliPE III 

F.onetionnail'1\ ayant un iodiC\!l hiérarchiq~ égal 
ou supérieur à 220 (iodi~ Irn;a! 491) .:;t'ioférieur il 
330 (indice local 737) l'!~ agent con~actnel assimilé. 

GROUPES Iv. ET ;v, 
Fonctionnall'1\ ayant un ind,iœ biérarcbique ioférieur 

à 220 (iodi"" local 491) et agent contractuel assimilé, 

NOMBRE DB Pltc~s 

DU LOGEMENT 

NORMAL (1) 

5 p, 

4 p: 

3 p. 

:1 p, 

RETENUESMBNSllfiL-

LES DE LOGEMENT 


RN FRANCS C.F.A. 

( 2) 

2.400 

1.800 

1,200 

600 

DfMlNUTION OU AtlG~ 

MENTÂ:r10N PAR 


PIÈCE ATTRJBUEE EN 


MOINS OU EN PLt.!.S 


EN C.F.A. (2) 

• 

360 

270 

180 

120 

~ota, - (1) Le nombre de pièces iDdiqué dans ('elle colonne correspond aux chambres de ma!tte. N'entrent pas en ligne 
de compte les cuhi.nets (le toilette. chambres de domestl'lue. aÎJUli (lue chambres aménagées sous les vérandas, euisines, éeuries, 
garages. 

(2; Le t.~u'( de retenue correspond au logemeut si.tué daru lin hAliment dénnitif. Lorsque le logement est situé dami un 
bâtiment pro,J..oire. 111 retenue minimum est roouite de uloitié. 

ART. 2, - La retenue pour l'ameublement normal 
fL..œ 'par l'arrêté 11"' 850-52/1", du 20 novembre 1952 
est egal il la moitié de la retenue opérée pour le 
logement nu. 

AnT, 3. - Le Cbef du Service des .I!'inallccs et 
du Matériel ".t chargé de l'exécution du présent 
arrêté. qui sera enregistré, publié et commwliqué par
tout où besoin ~~ra. 

Lomé, le 6 octobre 1955, 
______________~J_.~BÉRARD. 

ARRETE No 802-G5/F, du 0 obre 1955 ft
:tant la lifte limitative des j . tions donnant le 
qual"" d6 chef d'adiministrat' ou de service et 
accordant des avantages Matière de logement et 
d'ameublement au p"sa el rt'mplis.'aIll ceS jonc
~i"'M, 

LE GOUVEB.!XElJR LA' F'RANCB D'OlSTl\E-l\lEft 

LA LÉGION D'dONNEUR, 

LA RÉPLBJ.IQlJE AU TOfio, 
Vu le décret du marS 1921 dé'terminant les attributions 

d les pouvoirs du. ommissaire de la République au Togo) t. , .j' lé' ./ n! i~" (.~l rM , ",LV""" ' /. /
ct, !. f '/' 1 

< 
./", ;>• J.. , J._.; ri, l' 

1\ : ~ \.j, r ) : ' 1· J .. .', ~ . ," . ~f" 

Vu le décret du 3 jallvier 1!H6 portant roorlanÎaanoD 
administrative !lu territoire du Togo et création d'assemblées 
reprti9entatives; 

Vu la loi ni) 55-426 du 16 3HU 1955 re16tÎY~ aur institutÎOllB 
territori.ales et rf.gionnles du Togo sous tutelle françaisct; 

Vu le- décret du 18 juin 1955 portant règlement d'admiuistra
tiQn publique pOUl' 1~:applii'"atitQn de la foi du 16 8"\'ril 1955 
Ilf(eitée; 

Vu le Merd du 30 décembre 1912 sur le rt"gime :financier 
des h>;Tl'itoires d'outre-mer et les textes~modificatÎfs tlUb5équents; 

Vu le décret du- '2. mars 1910 portaut règlement 5ur~ la solde 
et les allocationo èI(;~esl'!oires des fonctionnaires. employés et 
agents ùe!; .service" d~()Utre-mer; 

Vu. le décrct- du 2<, mai 1937, fixant la règlemenlatiou du 
logcment et de l'ameublement aux colouies, enseuÙlle tous actes 
tnodifitnHn. et DotlHnment le déf'ret un 51·1191 du Il octobre 
1951; 

Vu le ~té('ret nn 5-:1-80 Ju 22 jan\"ier 1954. modifiaut le décret 
du 1l octobre 1951; ,. 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER, - Les fonctionnaires apparte

nant aux groupes 1 et II, ayant la qualité de cbef 
d'adinio.istration ou de service, pourront avoir il leur 
disposition d.iux piè"!l" de réception (salon et salit; 

f 
:23:, 
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ft manger), ou une ~i~CC~liVing '~oom) en "tenal~lr' .ART. 7.' - Le présent arrêté qui abtO~e toutes 
lieu. . 

ÀRT. 2. - L'éclairage et la ventUation de ees pièces 
de réception seront assurés par lea soins et 'aux frais 
du Budget Local jusqu'à concurrence d'ulle somme 
forfaitaire maximum de 2.000 francs par mois. 

ART. 3. - L'ameublement· desdites pièces de ré
ception comprendra dans la limite des possibilité. 
les "bjcts compris dans les onze premiers paragraphe" 
de .l'urtiere 3 du décret du 23 Janvier 1914 modifié 
pal' le décret du 26 mai 1937. 

ART. 4. Les deux pièces de réception entrellt 
en compte pour la détermination de la rellenue de 
logement et d'ameublement sauf si clics sont attri 
buées en sus du nombre de œlles cOlls.tituant le 
logement normal attribué aU groupe auquel appartient 
le fonctionnaire. 

AIlT. 5. La qualité ûe cher d'administration ou 
$le service est accordée aux fonctionnaires occupaut 
les emplois de : 

1 - Inspecteur des Affaires Adnûnistrativcs; 
2 - Procureur de la République près Je Tribulla! 

de 1re Ïnstanoe de Lomé; 
3 - Président du Tribunal de Première Instance 

de Lomé; . 
4 - Trésorier-Payeur du Togo; 
5 Chef du Service des Finances; 
6 - Directeur dc la Santé Publique; 
7 - Directeur des Travaux Publics; 
8 - Directeur de l'Enseignement; 
9 - Directeur de Cabinet; 

10 - Cbcf du Service des Affaires Economiques; 
11 - Cbef du Service des Mfaires politiques; 

ART. 6. ~ Les fonctionnaires nOn énUlnél'és à 
l'article 5 et qui bénéficiaient d'éclairage gratuit, 
continueront à bénéficier de cct avantage, à titre 
persollllel, jusqu'à leur départ en congé et jusqu'à 
câncurrence d~une SOlnllle fOl'faitaire IlUlxÎtuUln de 
1.000 francs par mois. 

-

disposition;; antérieures contraires sera enrcgtstré, pu
blié. et communiqué partout où besoin ""ra. 

Lomé. le 6 octobre. 19.3;;•. 
. J. BERARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

l)ar arrt1té du millistn~ de la Franee d'outre-nlCr~ (~n 
date du : . 

9 août 1955, -' Ont été constatés, Jusqu'au 31 
décembre 1955. les francbisscments d'echclOlls des 
hlgéllicurs d'A~riéulture 
ci-aprè" <,Iésignes : 

de la ]<'r"no" d'outrc-mer 

R, R. M. 
conn,,!s 

" 

A" ;3' échelon d" la 2< cfa",,' du (!,rad" d'Ir!!!.""ieur 
MM. . • . • • • • . • . . . . 

Trot1matt Claud, 1.. 1"' juillet '19~:; Nlanl 

..... ..... .... ,~ ~ 

ACTES DU GOUVERNBMBNT GÉNÉRAL 
DE L'A.O.F. 

Par décision du .Baul-Commissaire de la Répu
blique. Gouverneur Général de l'A.O.F. ell date du , 

17 septembre 1955. - Sout ('Ollstaté, les pa'-uge3 
ft Péchelon 5up~ri{'UI' d{'~. greffiers dont h~ noms 
suivent: • 

,~.- . -- ._-\ 
EcHELONS ACCORD.i::S R.S.M.SiTUATIONS,POSTES 

NOMS ET PRIlNOMS 
connuesr [) >AFFECT ATIONS PIU;:CÉ'OESTES DANS LE GRADE , 

2eM.M. Saen~r (Edouardi Greffier de 2c dasse 1('r Greffier de classe 2·Lomé 

• 
.. échelon pour compter échelon POUl' compter 

du 29 juillet 1954 A. C. du 29 juillet 19,';5 Néant 

. . . . . . . . .• • . • . • 
_. ._---_...._..- -..._-~~--- .' - 

Minvidle-Dehat (Hené) Lomé 

1 an (stage). 
--- . _---_._--1 ...._._~ 

,1 .. . . . . . . . 
_..._--_._._.-"--- f----- --_'0- ------- -- .,-----1-

Greffier de 2e classe 1er Greffier de 2e classe 2e 

écbelon !lï.ur compter échelon p,our compt~r 
du 31 ju' let 1954,AC. du 31 JUIllet 1955 Néant 
1 an ,stage) . , 

_~... --- -.-.,. 

• 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1.1••r.II.... 

Par arrêtés et décisions du Commi_ire de la Ré
publique : 

No 779-55/CP. du: 
24 septembre 1955. - M. Rinkliff Jean, Infirmier 

Vétérinaire principal de 3~' classe du cadre local du 
Togo, est intégré, pour compter du 1er octohre 1955; 
au titre de la qualification professionnelle, dans le 

cadre supérieur des A.sistant. d'Elevage du Togo; 
2e 1ereu qualité d'AMistant de classe - échelon: 

(ancienneté conservée; néant). 

N" 806-55/CP. du; 
7 octobre 1955. - Les ag~'i1ts du cadre local des 

chemina de fer et du wharf, dont les noms suivent, 
sont iJlt~rés, aux grades ci-après, au titre de la 
qualificatIon professionnelle, dans le cadre supérieur 
des chemins de fer (eor~ des agents d'exécution); 
organisé par arrêté nO 45-,,5/CP. du 11 janvier 1955 " 

ECHE- 1 
LON 1 

INDICENOM ET PRÉNOMS GRADES ECHELLE 
VRON 

----------  ----------'---  ---1-- 1--,1--

Pofagi Marcelj 

Men.ah Joseph; 

Midiohouan Julien: 

LasSe)' Benjamin; 

d'Almeida Cyriano; 

Akomachry ]i'austinl 

Vignon Antoine, 


Plinn C. Raphaël, 

Akpity Ernest, 


Dedry Vinœll t, 

Bedjean Simon; 

Mensah Honoré Attoh, 

Folikoué Robert, 

;Wothor Louis, 

Ad.do Théophile, 

'Abyee Natluiniel, 

Descous Pierre, 

Lawson Raphaël, 

Bocco Pierre. 

d' Almeida J~a".him, 


Dovi Jonathan, 

Gbaguidi Pascal: 

!Tèko Charles,. 


Eyeh~yi Samuel! 

Mensah Prince lIerdinand, 

Lawson Raphaël, 

Ajav.on Ernest 

Cadassou Norbert, 

Koutamey Jean, 


four compter du premier. ill?!Vier 1953 

Enployé Ppal. en chef des Sees. Gén. 
Chef de station 
Chef de station 
Cher de station 
Chef de station 
Maître ouvrier 
Chef poin teur 

Pour, compter du premier juillet 1953 

Chef de brigade 

Chef de brigade 


Pour compter du premier jon"ier 1954 

Chef de station 

Soù:;·Chei de station 

SOUll-Chef de station 

Chef de train principal 

Chef d'équipe principal 

Ouvrier principal 

Pointeur principal 

Empl~yé principal 

Ouvrier 

Chef d'équipe 

Employé 


Pour compter du premier juilletJ954 

Chef de station 

Sous-chef de station 

Chef d'équipe principal 


Pour compter du premier jon"ier 1955 

Employé Ppal. en chef de. Sees Gên. 
Chef de station 
Chef de station 
Chef de station 
Chef de station 
SOfis.chef de station 

III 
III 
III 
III 
III 
III 
III 

III 
III 

III 
II 
Il 
II 
II 
II 
II 
II 
1 
1 
1 

III 
Il 
II 

1lI 
UI 
III 
III 
III 
II 

1 

1 
1 

5 

5 

5 

.5 
5 
5 
1 
5 
4 
4 

;). 
5 

6 

7 


5i:i 
1 
l 

543 
1 543 

.143 
1 
1 

;343 
1 543 

423 

423 
423 

;',431 
419 
419 
419 
419
419 
419 
375 
;~75 
;~5 

~1ba 

543
1 1 

419
419 

1 54:\ 
1 r>43 
1 1 543 

j 
1 543 

498/ 
441 

.' 
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Achille Alexandre, 
Lasse)' HenrI, 
Aghe)' Antoine, 
[,aw50n Pierre, 
Morin Alphonse, 
Olym~o Jules, 
~kpo ua Alawo Louis. 
Allade Pascal, 
Sah Ch. François. 

Sous-chef de station 
Facteur 
Facteur 
Ouvrier 
Facteur 
Facteur 
Chef d'équipe 
Ouvrier 
Chef d'équipe 

II 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

5 - 419 
- 1 415 
- 1 415 
- 1 415 
:2 - 345/ 
2 - 345 
2 - 345 
2 - 345 
l - 335 

_..... ~"~~~~ ,--~ ..... ~ >._-"."' --- -

Nominations 

Nu 1437ID/CP. du : 

b tletobre 1955. - M. Ilinkliff Jean; Assistant 
d'élevage de 2' classc 1cr écbelon, en Servir" il 
Sokodé. est nommé Chef de la Circonscription d'éle
vage de Sokodé, comprenant le. cercles de Sokodé, 
Bassari et LHma-Kara~ 

La présente décision entrera en vigueur pour,compter du jour de sa signature. , 

No 1442/DjCP. du: 

7 octobre 1955. - M. Pellefigue Pierre; rédacteur 
stagiaire d~AdministratîQn Générale d'outre-mer, en 
service à Ts(hié, est nommé, pour compoo,F du 20 
août 1955, Chef du Poste Administratif de Kéwé 
(Cercle de Tsévié). 

Promotion 

N" 809-55;CP. du: 

7 octobre 1955. - M. Allassaut' AJllélito, promu 
garde-frontière de ~ classe le janvier 1952 ct1er 

qui conserve un l'allpel crancienneté; de 4 aus 9 lnois 
et 20 JOUI" pour 't'rvices militaires. est nommé garde
frontiere de :1c classe pour compter du 1.r juillet 
.1952 au point de vue exc!u8Îf de l'ancienneté (con
serve 3 ans 3 mois 20 jours R.S. M.). 

M. Allassanc Amélito est promu pour compter du 
1er juillet 1953, garde-frontière de 2e classe, (con
serve 2 ans 3 mois 20 jours 115:\-1), puis élevé li la 
1re classe de son grade pour con'pter du 1er janvier 
1954 au I!0int de. vue. de l'ancienneté ct du 1er 
ociob~e 19,,?, au pomt de vOC de la solde. (conserve
9 mOlS 20 Jours n.S.1\I.) .. 

Rêvocatioa 

No 784-55/CP. du: 

27 septembre 1955. - M. Vovor Vinoont, sous
brigadier de 2e classe du eadre local des Douanes du 
Togo, est révoqué de """ fonctions, pour faute grave 
en service, pour compter da let février 1953. 

M. Vovor conserve ses droits à la ]"'nsion de re
traite dnns la mesure où il peut pretend.re à cette 
rctraiœ il la date de sa révocation. 

Retrait. 

N" 805-55/CP. du: 

6 octobre 1955. Les fonctionnaires ci-après 
désigné', atteints par la limite d'âge, sont admis il 
faire valoir leurs droits fi une pension de retraite 
pour ancienneté de service, pour compter de la date 
de la signature du présent arrêté. 

Administration Générale: 
:M. Lawson Larevi Jacob, Commis prilleipal de 

classe exceptionnelle du cadre supérieur des Services 
Administratifs; Financiers et Comptables, 

Enseignement: 
M. d'Almeida Alexandr", Instituteur de 2" classe 

du cadre supéri"ur de l'Enseignemcnt primaire. 

Douanes: 

M. K<>uévi Cyrus, Agent principal de constatation 
de classe exceptionnelle du cadre supérieur des Dou
anes. . 

Travaux Public.,: 
M. Berthon Albert, Conduetcu\' principal, 4< éche

lon. du cadre supérieur des Travaux Publics. 

Chemills tie Fer; 
M. Ruffino Paul, Chef ollvrier de :le classe, échel

le 4. chevron 1, du cadre supérie~r des Chemins de 
1er. 

DIVERS 

Allocation 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré
publique: . 

Nu 799-55/F. du: 
5 octobre 1955. - Est rétablie pour com)'ter du 

1". octobre 1955 l'allocation de retraite conredée par 
arrêté nO 898;F. du 13 no\'embre 1948 il Mme 
Anna Massan Apaloo, veuve de l:ex-e~mmis d'admi
nistration principal de Boum Dtlminique, décédé à 
Lomé le 16 décembre 1947. 

Le taux annuel de ectte allocation est :tué il Trente 
Troior Mille Huit Cent Seize (33.816) Francs. . 

La dépense résultant du paiement de cette .110
càtion est imputable au budget local du Togo. 
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No H39/D/AP. du: 

6 oetobr~ 1955. - Sont agréés en qualité dfl seelll
taire des chefs ~ "anton ci-après; les pcrsoWles dont 
les nOUlS suivent: 

1" - Alidou Aboudermani, Secrétaire du Chef de 
cant~ ~ Tchanaga. 

2" Naki N'Guissan, Secrétaire du Chef de can
ton de Mogou. 

3· - IJjara Allou, Secrét<tire du Chef ~ canton 
de Galangashie. 

Le salaire aIUluel de chacun de ces secrétaires est 
fixé à 27.600 francs. 

La dépense est imputable au chapitre 5, article 13; 
paragraphe 8 du budget local - Exercice 1955. 

Jua1ice 

Par décision <lu Haut Commissaire de la Répu
blique, GouV<lrneur Général de l'A.O.F. en date du: 

2;i aoih 1955. - M. Choltus (Jean), juge suppléant 
au Tribunal de Lomé, est chargé des fonctions de 
juge d'instruction audit tribunal. 

!tilles • 

N" 800-55/CD. du: 
5 octobre 195.5. - Sont approuvés d rendus exécu

toires des rôles Exercice 1955 ci-après: 

-~ 

"!II DES 

1 RÔLES 

424 

425 
1 

426 

1 -

NATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 

Lomé C.M. Imp6t général .. ., . 7.500,
Taxe de circonscription 800.
Centimes additionnels • .1jiO-,--= 

C . M. """"j lm,.. "0'~l • • .
Kandé Imp6t général . . . 


Total 

M ___ 

..... ---- ..... 

La date de mise (ln recounemcnt des roles ci
dessus s'élevant à la somme de : Dix Huit Mille 
Quatre Cent Soixante Francs est fixée au 6 oetobre 
195.5. 

PARTIE 
AVIS 

NON OFFICIELLE 
ET COMMUNICATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriçulation 
au livre foncier du Te{ritolre. du Togo 

Toutes parsonnes 1..1.,.•••••••ont admhH~s â 'orm... op· 
pO.tUon aux présentes imm:atrh::ulatlona ès mains du co,,· 
serYa'eu," .oussig...é, dans le dohli de troIs molS" c:omp•• r 
de l'afth:::hâle de. pré••nte âvie, q",' a",râ lieu IncessaM
ment an l'audltotre dU 'rlbunal civil da LOMé. 

Suivant réquisition, nO 2672, déposée le 20 Illai 
1955, le sieur Joseph Adjallé Dadzie né il Lomé en 
1909, profeSSIon de Chef de Canton d'Amoutivé de
lneuraut et dOinicilié à Lolné, agissant en S011 nOIll 
ct pour SOIl compte personn('l, Illajeur non int~rdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant pour la législation française, ~
mandl' l'immatriculation HU livre foncier du Terri 
toire du Togo, d'un ÎInmeuble urbaîn non bâti, 

MONTANT ! TOTAL 
DES _Ôl.ES il 

1 

8.460. 8460.
._~"-, -- .~ ! 

6.000,6.000,
--_.~._-~_. i4.000.-4.000.~ 
-~--- - -~----

18.460.~ 

~ JI 
consistant en un terrain ayant la forme d'un. qua
drilatère irrégulier, d'une contenance totale ~ 3 
hectares 50 ares, situé à Lomé-Tokoin, Cel'ele ~ 
Lomé COlmu sous le nom d'Amontivé-Tokoin et born~ 
au Nord et à l'Ouest par la collectivité Adjallé-Da
dzie; à l'Est par la route ~ Lomé. il Palimé au voisi
nage du nouvel Hôpital ct au Sud par une rue en 
projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
l1;est, à sa connaissance, grevé d'aueuus droits O:lI 
charge, réels, actuels ou éventuels. 

[,"présent avi., annule et remPlace celui paru au 
journal officiel du Togo n" 852 du 16 juin 1955 .e 
rap{JOratnt Ù la même réqlli:.;ifion. 

Suivant réquisition, n" :ii20, déposée le 14 sep" 
tembrc 1955. le sieur Hubert Amayi Ajavon né à 
Anécho le 3 llIai 1912, professiolI de Comptable Il 
lJnel('o, delllcurant et domicilié H: Lomé; Ina]eUr non 
interdit jouissant de ses droits civils selon SOn statnt 
personnel indigènt' et optant pour la législation hall 
çaise~ demande PimnlatrkulatÎnIl au livre foncier du 
'Territoire du 'Togo, d'un immeuhl(~ urbain non bâti, 
consistant en un .terrain ayant la forIne d'uH quadri
latère irrégulier. d'une c<>ntenanec totale de :1 ares 
61 (~as, situé il Lomé, Cercle de LOllHS, ct borné au 
Nord par une -rue non dénommée, nu Sud par le 
T.T. 1965. il l'Est par la l'Ue Jean Bart prolongée et 
il l'Ouest pa,' k T. 427 Wove. 
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Il déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n;cst, à Sa connaÎssanee, gJ;'Cvé d'aucuns, droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2721, déposée le 15 sep
temhre 1955, le sieur Jean Kokou Vivor né à Tsévié 
le 25 août 1926, profession de Géomètre, demeurant 
ct domi<,ilié à Badou, majeur non interdit jouissant 
de Sc. droits civils scion son statut personnel indigène 
et optant pour 1. législation frança,ise, mandataire 
du sieur Frimouth K. Akou, Propriétaire à Ahouen_ 
houell Akposso (Cercle d'Atakpamé), demande l'im
matriculation au livre Ioneier du Territoire du Togo, 
d~un inllneublc rural non bâti, consistant en uu 
terrain en forme d'un poIY!l0ne irrégulier, complanté 
en partie de cacaoyers, cafeiers et de quelques pieds 
de palmiers à huile, d'une conwnancc totale de 
241 hectares, situé à Ahoucnhouen, Cercle d'Atakpamé 
connu sous le !iOU1 de Chewoua~ et borné au Nord 
par Aklakou Johnson, Amoui Adjoli, Tognehou, ,\foto 
et Tsohamélé au Sud par Afola F omedi, Amoui 
Adjoli et--;;:umcnyan Ghadjé, li l'Est par Ata"i" 
Dumé, Nyakossi Alphonse et Ghcsso et li l'Ouest l'al' 
Kumcnyall Ghadjé, 

Il déclare que ledit immeuhle appartient il son 
mandant ct n'est, il Sa connaÎs;sance, grevé d'aucuns 
dt'oits ou cbarges r6eis~ actue.ls Oli éventuds~ 

Suivant réquisition; n" 2722, déposée le 16 sep
tomb,'c 1955, le .ieur KUlIakey Atsu KJ;laka fié il 
Asnronkopé en 1885, profession de Proprietaire-Plan
teur, ~meura"t et dOlllicilié li Avépozo (Baguida), 
majeur nqn interdit jouissant de SCll droits dvils 
seloll SOli statut persollud indigène et optant pour 1. 
législation française, demande j'immatriculation au 
livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuhle 
rural nOll biiti~ consistant Cil un terrain en fOl'nlc de 
quadrilatère irrégulicl' eomplanté de jeunes <"ocoticrs, 
d'une contenance totale de 10 bectares 77 arcs 77 cas, 
situé il A vépozo-B~uida, Cercle de Lomé ct borné 
au NOl'd par Kunake ct Kentzler, à l'Est pa" Kumon
dji Ghonfu, au Sud par la voie ferrée Lomé-Anécho 
ct à l'O""st par Kentzler, 

II déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, Il Sa connaÎ$RnCe, grevé d~au('uns droit~ ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 2723, déposée le 19 sep
tembre 1955, le sieur Gabriel Kumapley né à Dzélu
kopé (Gold-Coast) vcrs 1917, profession d'Employé 
de Commerce (John Holt), demeurant et domicilié ft 
Palimé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon SOlI statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricnla
tion au livre foncier du Territoire du Togo, d'un 
hnlueuble urbâin non bâti, consistant en un terrain 
en forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une conte
nance totale de 5 ares 40 cas, situé il Lomé (Nvéko
nakpoo) , Cerde de Lomé et borné.au Nord par une 
rUe en proi",t, à l'Est par le lot n~ 11, au Sud par 
le lot nO 2" et li l'Ouest par le prolongement de la 
,,"ue !\lonseigneur Cessou. 

Il déclare que ledit immeuhle Ini appartient et 
n'est, li sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels <lU éventuels, 

Suivaut réquisition, nO 2724, déposée le 19 sep
IOlllhre 1955, le sieur Gahriel Knmapley né à Dzélu
kopé (Gold-Cuast) vers 1917. 'profession d'Employé 
de Commerce (John Holt), demeurant et domicilié à 
Palimé, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personncl indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricula
tion au livre foncier du Territoire .du Togo, d'un 
imrneubl{~ urbain nOI1 bâti, consistant en un, terrain 
en forme d'un ·'luadrilatère irrégulier, d'ulle conb'
nance totale de 6 arcs 39 cas, situé à l,oOlé (Nyéko
nakpoé) , Cercle de Lomé et horné au Nord pai- nne 
ruc en projet, au Sud par le lot n· 25, il l'Ouest par 
le loi nO 12 et à l'Egt par le lot nO 10. 

11 déclare que ledit immeuhle lui appartient ct 
n'est, à sa conuaissiL.*l~e, grc\'~ d~aucun!') droits ou 
cnarges u!'ds, a~tuels ou éventuel5~ 

Suivant réquisition, nO 2725, ùé\,osée le 2;~ sep
temhre 1955; la dame Gertrude \' awa Kossluyami 
née à Tomégbé en 1925, profession de Cultivatrice, 
demeurant et domiciliée à Tornégbé~LitilIlé, Inaj-cure 
nan interdite jouissant de ses .droits civils sdon son 
statut personnel indigène et optant pour la législa
tion fl'aTIçnis0, dClnaude Fimlnatriculation au livre 
foncier du Territoire du Togo, d'un immeuhle l'mal 
bâti, consistant en un terrain ayant la forllle d~u!l 
polygone irrégulier, d'ulle rontcnanee totale d: 11 '. 

arcs 35 l'as, situé il Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, 
connn sous le nom d'Aholo et horné au Nord par la 
route de Kadt' éhi, à l'Est par la place du marehé, au 
Sud par Kar Doumcgn3 el il l'Ouest pal' Syl vest re 
Kouas.i EklOl' T.T, 2274. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
Il 'cst, à sa connaissance, grevé d!aucuns droits ou 
,'harges réels, actuels ou é,·cntuels, 

"~-~.._---'

Suivant réquisition, nn 2726, tléposée le j7 scp~ 
tembre 1955, le sieur Félix A. SiHic né à Anécho 
(Togo) le 25 déeem!)"" 190'4, profession d~ Géomètre
Dessinateur, denleurant et dornicilié à Allécha, Inan.. 
dataire du sieur Léopold Ayité Tcvi ,\.yilloh, Maitr·"
Menuisier à Anéeho,. quartier Adjido-Landjo, majeur 
nOIl interdit jouissant de ses droits ci'li1s .sclon ~Oll 
statut personnel indigène et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire dn Togo, d'un immeuhle urbain bàti,' 
consistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une (,"Ontellunce totale de 4 ares 21 cas, 
situé à Anécho, quartier Adjidogan, Cercle d'Allécho. 
ct horné au Nord par la rouw mtercoloniale Togo
Dahomey, au Sud par Joseph Kouami et Amaîzo, à 
l'Est par un passage sahlonneux et à l'Ouest par 
Kponton et Célestin Adordjissi. 

Il déclare que ledit immeuhle appartient à son 
Inandant et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
d"oits ou charge. réels, actuels ou éventuels, 
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Suivant réquisition, nO 2727, déposée le 29 sep
lcmbre 1955, la dame Améyo Alice Gamadekou née 
à Lomé vers 1910, profession de Revendeuse, d,,
nrourant let domicinéc il Lomé, 5, Rue de Paris, ma
jeure non interdite jpuissant de ses droits civil3 selon 
son statut persoIUlel indigène et optant pour la légis
lation française, demande l'immatriculatioIl au livre 
foncier du Territoire du Togo, d;un immeuble ur
hain nou bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une c.ontenancc totale 
de 2 al'CS 21 cas envirOll~ situé li Lomé. quartier, 
Nyékonakpoé, Cercle de Lomé et borné aU l\;onl, 
au Sud et à l'Ouest par :Vùnc l'riscilla de Médeiros 
et ù l'Est pal' la route de Palimé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, ft sa {'onnaissancc, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuds. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
.Félix nE GUISE. 

Nécrologie 

Le Commissaire de la Hépublique 8U Togo a le 
rcgl'et de faire part du déeès de M. de Souza Kuassivi 
Fran~oi8, Brigadier de 2· classe de.s Eaux et FOI'ôts, 
survenu li Lomé le 14 septemhre 1955. 

E X T RAI T POUR PUB Lie A T ION 

SOCIETE «MONOPRIX-TOGO. 
Société Anoll)'llle (lU CaPital sOLial 

de 10.000.000 de francs C. F. A. 


Siège social à LOMÉ {Togo)1 Rue du Commere 


AugmenlaliOlI de capital par voie d'apport en nature 

Des procès-verbaux de deux délibérations pris('s 
pal' l'Assemblée Générale I,xlraordinairc des A.etion
nair-e. de la Société Anonyme dite < MONOPRIX
:TOGO >, le 12 d le 29 ScpÎcmbrc 1955, dont les ori 
ginaux ont été déposés au rang des minutes de Maitre 
André DINTIMILI~E, Greffiel'-Notaire à LOME (To
go) le 19 septembre ct le 4 Octobre 1955, il appert: 

Du premier_des procès-verbaux en date du 12 
Septembre 195,,: 

ln) - Que l'Assemblée Géuérale Extraordinaire 
a constaté conformémeut il l'article 4 de la loi du 
4 Mars 1943, quc le Capital soCial a été intégl'alcmcnt 
lihéré au mOrnen t de la constitution de la société et 
n décidé d'élever le Capital sodal de la sus-dite 
société Il 10 millions de franc. CFA.; 

20 ) - Que cette augmentation de capital Il été 
faille 50US la forme d'un apport en nature dcs seuls 
élémC1lts, droit au bail, clientèle, achalandage et 
aménagements dépendant d'un fonds de COl,mllerce 
de détails de toutes marchandises; produits et articles 

manufacturés iOU uon exploité à Lomé (Togo) et 
appartenant à la Société Anonyme • S . .\.F,M.A. » 
dont le siège BOOial est situé ft ABIDJAN (Côte d'I 
voire) ainSI qu'il résulte d'un acte d'apport établi li 
la date du 21 Juin 1955, déposé au rang des millute. 
du Greffier-Notaire sus-nommé le 19 St-ptembre 
1955; 

Que Ics élérlTcnts p.r.écités ont été aplJorté. pour 
la somme de: 
Droit au Bail 1.000.000 de frs. m'A. 
Clientèle ct achalandage LOOO.OQO de frs. CFA. 
Aménagements . . . :tOOO.lJO().de frs. CFA. 
Soit au Total 5.000.000 de frs. CFA. 

Que les apports ci-de;;su. énoucés ont été faits nets 
de toul passif et sow; les garanties ordinai"es de 
droit ; 

Qu'en conséquence de ces apports la Société Ano
nyme , S.A.F.M.A. » s'est interdit formellemellt de 
fonder, acquérir, exploiter ou dirigl~l" ('omme gérant; 
Administrateur ou Dirccteur~ direclcment ou par 
personne interposée aucun autre étnblisselllcnt de 
même nature; 

3") - Que l'Assemblée Générale Extraol'dinaÎl'c 
<les Actionnaires a décidé y sous la condition qu'une 
deuxième Assemblée Générale Extraordinaire enté
rine les dé<'isions prises lors de cette pl'ellljèrt~ As
semblée Génél'ulc Extraordinnin", la création de mille 
actions nouvelles de Cinq mille francs Ch'A.. cha
CUlle cntièrclncnt libérées et qui sont affecti.!:"p> (~Il 
totalité à la So<iété Anonyme » S.A.F.M.A" "p
porteur~ en rémunération de SOIl apport; 

4<» - Que l'Assemblée Géuérale Extraordinaire a 
1l001lIné un Commissaire à l'effet de vérifi(~r et d~ap
préeier la valeul" de l'apport en nature rait il la sus
dite Société par la Société Anollym<' S.A.F.\LL 
représent". par les différents éléments du fond, de 
eomm er('{! exploité à Lomé savoir: 
I}roit au Bail 1.000.000 de fr,;, C~'A. 
Clientèle cl achalandage . , 1.000.000 de frs. C~'A. 
Aménagements 3.000.000 de n·s. CFA. 
d'apprécier également l'alt''ihutioll d" 1.000 actions 
de 5.000 francs CFA. chacune qui sera faite ù la 
Soeiété Auonvme S.A.F..M.A. en ré'ruuuératioll de 
SOli apport et "de fair!e à· cc sujet un rapport qui sera 
soumis il la deuxièllle AssClnhléc Génét'al,,~ ExtraOl'di .. 
uaire fixée aU 29 septembre 1955 au Si~!le Sodal à 
LOME. 

Et du deuxième de ces pl'Ocès-V('rhaux en date du 
29 Sepkmbr.. 1955 : 

10 ) - Que l'Assemblée Générale Extraordinaire 
apl'~s avoir entendu la lecture du rapport d,·. M. 
LAUZIERE, ('",mmissaire agréé près la Cour d'Appel 
d'AIX, nommé par l'Assemblée Générale Extraordi
naire du 12 Septembre 1955, lequel rapport dacty
lographié a été tenu li la disposition des actionuaire." 

pendant le délai de la loi, a adopté les conclu~ions 
de ce rapport, et, el! conséquence, a approuve les 
apports ·en nature faits par la S.A.F.M.A. aux termes 
d'un aclle sous signatures privées en date à ABIDJAN 
du 21 Juin 19.55, dépose au rang des minutes de 
Maitre DINTIMILLE, Greffier-Notaire sus-nommé 
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le 19 Septembre 1955, a:insi que les attributions 
stipulées en représentation de ces apports. 

2") - Que l'Assemblt\e Générale a constaté que 
l'augmentation de Capital de Cinq Millions de Francs 
CFA. décidée par l'Asoemblée Générale du 12 Sep
tembre 1955 est définitivement réalisée ct que l'ar
iicle 6 des statuts relatifs aU Capital Social est 
Inodifié comme suit! 

Le Capital Social est fixé il la somme de Dix 
Millions de Francs CFA. dont Cinq Millions de 
Francs CFA. tormant le Capital originaire et Cinq 
millions de francs CFA. représentant l'augmentation 
de Capital décidée par l'As8tl11>blée Générale du 12 Sep
temb~ 1955 et définitivement réalisée le 29 SeptembrE; 
1955; 

Il est divisé en deux mille actions de Cinq mille 
francs CFA. ebacuoo dont mille actions numérotées 
de 1 il 1.000 représentant le" Capital originaire sous
crit en espèces et Mille actions numérotées de 1.001 
il 2.000 attribuées fi S.A.F.M.A. en rémunération 
de sOn apport. 

Pour Extrail : 
A. DINTIMILLE. 

Des expéditions des actes de dépôt eu date des 19 
Septembre 1955 et 4 Octobre 19550t des copies des 
deux prod's-verbaux des Assemblées Générales Extra
ordinaire., contenant Augmentation de Capital Social 
de la Société Anonyme dite «MONOPRIX-TOGO» y 
annexées, ont été déposées le 7 Octobre 1955, au 
,Greffe du Tribunal de Première Instance de Lomé, 
tenant lieu de Tribunal de Commer"", 

Pour ,mention. 
A. DmT1MILLE. 

Publication d'apport en Société 
d'un Fonds de Commerce 

Premiè~ insertUJfl. 
Suivant acte SGUS seings-pnves en dateàABIDJAN 

du 21 juin 1955, déposé au rang des minutes de Me 
André DINTIMILLE, Greffier-Notaire il LOME (To
go), Je 19 septembre 1955 et elll'egi5tré à LO,\IE le 
Vingt huit septembre 1955, Folio 65 No 2441; 

La Société Africaiue des Magasins «ClGA-MONO
PRIX» S.A,F.M.A., Société Anonyme au Capital de 
15 Millious de franc. CFA dont le siège social ,e.t ù 
AIlIDJAN (Côte d'Ivoire) l'epl'éseIIléc pal' M. Padoue 
AGOSTlNl. Président délégué de "on COllseil d'Ad
ministration agissant es-qualité, Il fait apport il la 
Société Anonyme < MONOPBIX-TOGO >, ayant son 
',siège ù LOME (Togo), du fonds de cOIllmerce de détail 
de toutes marchandises, produits et articles nlanufac
tur,ésou Ilon lui 'appartenant et "xploité pal' ellc Il 
Lomé comprenant: 

Le droit au bail estimé . . . 1.000.000 de frs. CFA 
La clientèle et l'achalandage. 1.000.000 de frs. CFA 
Les aménagements ;3.000.000 de frs. CFA 
soit aU total . _ _ . 5.000.000 de frs. CFA 

Les créanci,ers auront un délai de qui,nze jours il 
partir de la publication d:une seconde insertion pour 
faire la déclaration prévue par l'article 7 de la loi 
du 17 mars 1909. 

, Pour première insertion. 
A. DINTIM1LLE. 

AVIS DE PERTE 

Conformément à ~'artiele 99 du décret du :!4 juillet 
1906, avis est dGnné au public de lit perte du Titre 
F'onci!lr nO 51 d'Anécbo appartenant a leu William 
Prin~ ~l1!!djan. 

Pour deuxième insertion 

IhcDE DE M· RAYMOND V.ALE. A voc..\T~DEFll:N$iIUJR A LOMÉ 

VENTE 

sur 


saisie immobilière 


Il sera prorédé 1!1 samedi vingt-huit janvier 
mil neuf ~nt cinquante six à huit beul'<\8 du matin, 
eu l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
de Justice de Paix il Co;"pétenee Etendue d'Anécho 
(Togo), séant en ladite Vil\c; Justice, de Paix; il 
l'adjudication aU plU!! offrant et d~rnier en~hérisseur 
d'un 

IMMEUIlLE BURAL; 1'<01'< HAT[ 

sis à ~éva (Cercle d'Anécho), immatriculé aU Livre 
Foncier du TerrHoitT du Togo sous le Numéro 1259, 
,Volume VII, Folio 130, consistant ,ell Ull terrain 
ayant la !Grme d;un polygone irrégulier, d'une con
tellanee totale de deux hectares, sept ares,' soixallie
quator:re centiares (2 ha. 7a. 74 ca,), limitée au Nord 
par la Route de Sévà il la laguile, au Sud par un 
terrain al'partellant il Logo Kpondzahon et Guidi 
Noussou, Il l'Est par un tm'rau, appa,·tenant il Adigui 
Gognon et, Logo Kpondzaholl et à t'Ouest par un 
terrain appartenant' il Mogon Atoul1oukui. 

Cet imllleuble a été saisi Il Ja requête de Monsieur 
!'.l.iobel Kalife, Commerl,ant, demeurant ct domi
cilié, Ayenue des Alliés, ù Lomé, ayant pour Avocal
Défenseur à Lomé Maltre Raymond VJale, en l'E
tude "de 'lui domicile est élu. 

Sur Le sieul' Albert Ahadji, Propriétaire-Plant"ur, 
de'Ileurallt el domicilié à Lomé, .)J, Rue de Bè. 

En vertu: 

1..) mun certificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de Monsieur Michel Kalife sur le Titre 
Foncier N" 1259 du Territoire du Togo, en date du 
29 septembre 1951; . 

20 ) De la grosse duelllent en forme exécutoire d'ull 
jugem~nt contradictoire No 150 rendu par le Tribu~ 

• 
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nal de Priemière Instanee de Lomé 1. 19 décembre 
1952· en~egistré ù Lomé (Togo) le 26 décembre 1952, 
F<llio 88, Numéro 4.401; 

30) De la grosse ducment en forme exécutoire d'un 
jugement oontradictoire No 90 rendu par le Tribunal 
de Première Instance de Lomé le 5 juin 1953, enre· 
gistré à Lomé (Togo) le 18 jUill 19;;3, Folio 60, 
Numéro 949;. 

40 ) D'un pouvoir sous seing privé eH date il Lomé 
·du 6 mai 1954. enregistré il Lomé (Togo) le 17 
mai 1954, Folio 4;;, Numéro 595; 

50) D'un ooIumandeurent valant saisie réelle ell 
dale du le. <>n!ob"" 1955, visé le même ,iour par 
J\.lonsieur l'Administrateur."l"ir" de LDmé et le 10 

• 

octobre 1955 par Monsieur le Conservateur de la 
Propriété Foncière .. Lomé pour transcription. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à pdx de 
vingt.cinq mille franes (F'rs. 25.000,00) fixée par 
le c-l'éanel:cr poursuivant. 

Ne seront admises aux encbères que les pc..",,"ne. 
munies d~ l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et r~digé par I!Avoe.at.Défenseur, soussigné; 

R. VIAJ..E. 

-_ ........ 
---~~-

Pour tous renseignements" s·adresse... à M" Raymond VIA.. 
LE, Avocat Défenseur à Lomé, et au Greffe 4u Tribunal de 
premi~re instance de Lomé oQ le cahier de$ cbarges a été 
déposé. 

~--------,~'-~"'''-'''' 
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